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I. Présentation générale 
 
bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ au 1er janvier 2025 : 1 620 habitants 
 
Situation géographique : La Commune de CREISSELS est située à 3 km de Millau.  
La commune est également composée de plusieurs hameaux. 
 

CREISSELS 

 
 
La mairie  
Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 12h et les lundis, mercredis et jeudis de 14h à 18h 
 
Téléphone du secrétariat de la Mairie : 05.65.60.16.52 
Astreinte des services techniques : 07.86.09.51.64 
Courriel : accueil@creissels.fr  
 
Secrétaire Générale de Mairie : Mme Célia GUILLEMIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:accueil@creissels.fr
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Vue générale de la commune de CREISSELS 
 

 
 

[ƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 
 Nombre de personnes 

Établissement scolaire public Les cascades 
Avenue des cascades 
05.65.60.19.97 

95 enfants + 4 professeurs + 5 agents communaux 

Centre de loisirs 
5ŀƴǎ ƭΩŞŎƻƭŜ Ǉǳōƭƛque Les cascades 
Avenue des cascades 
frcreissels@gmail.com  
07.88.47.84.70 

Capacité de 40 enfants maximum les mercredis de 7h30 
à 18h30 
Capacité de 40 enfants maximum pendant les vacances 
scolaires de 7h30 à 18h30  
Fermeture annuelle les 2ème et 3ème ǎŜƳŀƛƴŜ ŘΩŀƻǶǘ + 1 
semaine en décembre pendant les vacances scolaires 

mailto:frcreissels@gmail.com
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Identification des risques liés au regroupement de personnes 

Population saisonnière et activités ponctuelles 

Activités touristiques 
- Les bateliers 
- Chemins de randonnées 

Hôtels 
1 hôtel : 
Le Château de Creissels 
Place Du Prieur, 12100 Creissels 

Campings 
1 camping : 
Camping Saint Martin 
Saint Martin 12100 Creissels 

Restaurants 
- Le Diapason, 18 Rue du Pourtalou 12100 CREISSELS 
- !Ǌǘ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎΣ !ǾŜƴǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳǘŜǎ ŘΩ!ǊƳŀƎƴŀŎ 12100 CREISSELS 
- Canoë Café, Rue de la Fontaine 12100 CREISSELS 

Salle des fêtes Place du 19 mars 1962 12100 CREISSELS 

Prieuré Espace Jean Poujol, rue de la poudrière 12100 CREISSELS 

 

Identification des vulnérabilités 
Nom ς adresse du site Exploitant ς adresse Téléphone 

Stations dô®puration 

STEP  
Chemin du Bas Tarn 
Lieu-dit Babounenq 
12100 CREISSELS 
Exploitant : Millau Assainissement 
(service de la ville de Millau) 

05.65.59.50.59 

Captage eau potable  

1 captage en AEP  
Ladoux Homède 
 
CF annexe 17.1 Schéma de principe 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ !9t ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ 
de Ladoux ς Homède page 125 

Accueil de la Mairie : 05.65.60.16.52 
 
Astreinte des services techniques : 
07.86.09.51.64 

Poste de relevage (eau  
usées ) 

2 postes de relevage des eaux usées : 
1er : Rue du Moulin Bas  
2nd : Peyrelong 
+ 
Comptage au pont Roussel 
 
CF annexe 17.2 Plan de localisation des 
réservoirs et pompes de relevage page 
126 

Téléphone du secrétariat de la Mairie : 
05.65.60.16.52 
Astreinte des services techniques : 
07.86.09.51.64 

Poste de distribution gaz  et 
conduite de gaz  

CF annexe 17.3 Plan de localisation des 
conduites de gaz, des postes de détente 
et de postes de coupures page 127 
 
Exploitant GRDF 

Urgence sécurité GAZ :  
0.800.47.33.33 

 

https://www.guestreservations.com/fr/hotels/fr/creissels
https://www.guestreservations.com/fr/hotels/fr/creissels
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II. Tableau des mises à jour du PCS 
Toute mise à jour du PCS devra être mentionnée dans le tableau ci-dessous : 

 
Date de mise à jour 

 

 
Pages modifiées 

 

 
Nature de la mise à jour 

 

 
13/12/2017 

 
8,9,11,12 

Mise à jour des enjeux humains et 
des entreprises 

08/12/2020 
 

8,9,10  Enjeux Humains 

08/12/2020 
 

11,13 Enjeux économiques 

08/12/2020 
 

15 Moyens communaux 

08/12/2020 
 

17 Moyens privés 

08/12/2020 19 Lieux d'accueil et ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

08/12/2020 
 

20 Poste communal de crise 

08/12/2020 
 

22 Salle du PCC 

08/12/2020 
 

23,24 Alerte des populations 

08/12/2020 
 

25,26,27,28 Fiches action 

08/12/2020 
 

29,30,31,32,33 Annuaires de Crise 

 
2025 

Révision complète du document à 
la demande de la Préfecture 

Prise en compte de la Loi MATRAS, 
des modalités de récupération et 
de distribution des comprimés 
ŘΩƛƻŘŜ et des vagues de chaleur 

 
Transmission à : 

¶ Le Préfet de l'Aveyron (Bureau de la Sécurité Civile) ; 

¶ [Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ ; 

¶ Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ; 

¶ Le Directeur Départemental des Territoires ; 

¶ Le Commandant du Centre de Secours de Millau ; 

¶ Le Commandant de la brigade de police nationale de Millau. 
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III. Arrêté municipal de révision du PCS 
Version 2020 : 

 2020AR68 
Le Maire de la commune de CREISSELS, 
VU ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ том-3, et les articles R 731-1 à R 731-10 ; 
VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2211-1, L. 2212 ς 1, L. 2212-2, 
L. 2212-4, L. 2212-5 relatifs aux pouvoirs de police du maire ; 
VU ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнр-н ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
risques majeurs ; 
VU l'arrêté 28 juin 2012 approuvant le PCS de la Commune de Creissels à compter du 1er juillet 2012 
 
CONSIDÉRANT ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /w9L{{9[{ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ 
naturels et technologiques de tous types ; 
CONSIDÉRANT ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǘƻǳǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǳǘƛƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
sécurité et la salubrité publiques et de limiter les conséquences des événements potentiellement graves et 
susceptibles de se produire sur le territoire de la commune, 

ARRÊTE 
Article 1 : Le plan communal de sauvegarde de la commune de CREISSELS approuvé le 1er juillet 2012 et 
annexé au présent arrêté, révisé et est applicable à compter du 8 Décembre 2020. 
Article 2 : [Ŝ Ǉƭŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǎŀ ōƻƴƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 
Article 3 : Le plan communal de sauvegarde est consultable en mairie. 
Article 4 : Une copie du présent arrêté ainsi que du plan annexé sera transmise à : 
¶ Madame la Préfète de l'Aveyron (Service Interministériel de Défense et Protection Civiles), 
¶ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎΣ 
¶ Monsieur le Commandant du Groupement départemental de Gendarmerie et / ou Monsieur le 

Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
¶ Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
¶ Monsieur le Commandant du Centre de Secours de Millau, 
¶ Monsieur le Commandant de Police de Millau 

 
Fait à CREISSELS, le 08/12/2020 
Le Maire, 
Jean-Louis CALVET 
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IV. Textes de référence 
Code de la sécurité intérieure et notamment les articles L. 731-1, L. 731-3 et R. 731-8 
Le PCS a été instauré par la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile. 
 
Il s'agit d'un document de compétence communale contribuant à l'information préventive et à la protection 
des populations. Il détermine et fixe, en fonction des risques majeurs connus dans une commune donnée, 
l'organisation locale pour faire face à une crise et la gérer.  
 
Ce document intègre et complète les plans ORSEC de protection générale des populations élaborés au 
niveau départemental par la préfecture. 
 
Le PCS est obligatoire dans les communes : 

¶ 5ƻǘŞŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ όttwύ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ƳƛƴƛŜǊǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƻǳ 
approuvé ; 

¶ /ƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όttLύ 
 
Le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au PCS, en son article 8, précise que ce document doit 
être réalisé dans les deux ans à compter de la date d'approbation des PPRN et/ou des PPI. 
Décret n° 2008-371 du 17 avril 2008 relatif à la gestion de crise : Ce décret fixe les règles de coordination et 
de gestion de crise en cas d'événements majeurs. Il précise notamment les missions et les responsabilités 
des différents acteurs impliqués dans la gestion de crise, les modalités d'organisation des cellules de crise et 
les procédures de communication et d'information de la population. 
Instruction ministérielle du 24 octobre 2019 relative au guide ORSEC « Organisation territoriale de gestion 
de crise » qui vise à rappeler le rôle central du préfet en cas de crise de toute nature sur le territoire. 
Circulaire du 10 mai 2010 : Cette circulaire précise les modalités de mise en place des PCS dans les 
communes. Elle définit les différentes étapes de la procédure d'élaboration du PCS, les rôles et 
responsabilités des différents acteurs, ainsi que les modalités de diffusion et de révision du PCS.  
Arrêté du 13 octobre 2017 : Cet arrêté précise le contenu et les modalités d'élaboration des PCS. Il détaille 
les éléments obligatoires à intégrer dans le PCS, tels que la cartographie des zones à risques, les mesures 
d'alerte et d'information de la population, les plans d'évacuation, les plans d'actions, 
La loi dite « Matras » n°2021-1520 du 25 novembre 2021 : Cette loi élargit la liste des risques naturels qui 
ƻōƭƛƎŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t/{Σ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 9ƭƭŜ ǾƛŜƴǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ tƭŀƴǎ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ όtL/{ύΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ 
LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 9t/L Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ 
plan communal de sauvegarde.  
Décret n°2022-907 du 20 juin 2022 relatif au plan communal et intercommunal de sauvegarde et modifiant 
ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ t/{Φ 
Décret n°2022-1091 du 29 juillet 2022 ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
conseiller municipal correspondant incendie et secours  
L'article R.731-8 du Code de la sécurité intérieure précise que le PCS doit être révisé tous les 5 ans.  
 
[Ŝ t/{ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ƳŀƛǊŜ ǉǳƛ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ. 
 
Le PCS comprend : 
ς ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ; 
ς ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ : 
¶ Les dispositions internes à la commune permettant de recevoir une alerte émanant des autorités ; 
¶ [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όŀƴƴǳŀƛǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜύ ; 

ς ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ό5L/wLaύ ; 
ς les modalités relatives à la réserve communale de sécurité civile (RCSC) quand cette dernière a été 
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constituée ; 
ς l'organisation du poste de commandement communal ; 
ς ƭϥƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ravitaillement de la population. 
 

V. Objectifs essentiels à atteindre 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t/{ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ Υ 
catastrophes majeures atteignant la population, perturbation de la vie collective (interruption de 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜΣ ŞǇƛŘŞƳƛŜύ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ όƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύΦ 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ Ŝƴ ǎŜ ŦƻǊƳŀƴǘΣ Ŝƴ ǎŜ Řƻǘŀƴǘ ŘŜ ƳƻŘŜǎ 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŞǾƛǘŜǊ ǇŀǊŦƻƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 
dégénèrent en crise, et gérer les crises inévitables. 
 

- Prévoir une fonction de commandement du dispositif ; 
 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ όŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ 
PCC) ; 
 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Υ ŀƭŜǊǘŜǊ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǎΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 
citoyens soient informés de la situation et appliquent les consignes de sécurité qui leur 
auront été communiquées au préalable ; 

 
- wŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Υ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŜ ƭŜ ōƻƴ 
ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀƛǘ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞŜ 
(connaissance des risques, des consignes de sécurité) notamment par les campagnes 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇŀǊ ƭŜ 5L/wLa ; 

 
- 9ǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴǎ Υ ƭŜ t/{ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ 
ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ Ƴŀƛǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
(entreprise disposant de matériels spécifiques, ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΧ) ; 

 
- Diagnostiquer les aléas et les enjeux : le travail sur les aléas sΩappuie essentiellement sur les 

documents établis par lΩŞtat et notamment ceux ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩélaborer le DICRIM. Le 
recensement des enjeux consiste à identifier les populations sédentaires, saisonnières 
(campings, hôtelsΧύΣ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ être affectées par un phénomène ; 

 
- Mettre Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ. 
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VI. {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ Řǳ t/S 

 

 

VII. aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ Řǳ t/{ 
 
Opérations prioritaires à assurer par toute commune dans le cadre de la sauvegarde, l'alerte et 
l'information des citoyens sont fondamentales. En effet, si un événement survient sur le territoire de la 
commune, le maire doit, dès qu'il en a connaissance : 
¶ Alerter ou mettre en vigilance ses concitoyens afin que chacun puisse adopter un comportement 

adéquat et se mettre en sécurité. 
¶ Informer la population de l'évolution de la situation pour que tout le monde sache ce qui se passe et 

respecte d'éventuelles nouvelles consignes 
¶ Informer de la fin du sinistre lorsque tout danger est écarté et des mesures d'accompagnement 
ǇǊŞǾǳŜǎ όƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΧύ 

 
 
 

LE PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE EST ACTIVÉ PAR LE MAIRE OU SON REPRÉSENTANT 
DÉSIGNÉ 
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Le plan communal de sauvegarde peut être déclenché : 
¶ De la propre initiative du maire, dès lors que les renseignements reçus par tout moyen ne laissent 
ŀǳŎǳƴ ŘƻǳǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƛƴŦƻǊƳŜ ŀƭƻǊǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ; 

¶ À la ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ (le préfet ou son représentant). 
 
5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ƭŜ ƳŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘΩǳƴ événement grave, celui-Ŏƛ Řƻƛǘ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩalerte et 
constituer le poste de commandement communal (PCC).  
tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜΦ 
 
 

VIII. Les documents généraux 
L'information préventive 
Qu'est-ce que l'information préventive 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнр-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŀ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǎǳǊ Υ 
ω ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
ω ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ 
ω ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎΣ 
ω ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜΦ 
 
[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ wƛǎǉǳŜǎ aŀƧŜǳǊǎ ό5L/wLaύ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ Υ 
ω ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 
majeur pour les personnes et sur les biens, 
ω ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎΣ 
ω ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΦ 
 

A. Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs 
(DDRM) 
Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) est un document où sont consignées toutes les 
informations essentielles sur les risques naturels et technologiques majeurs au niveau du département, 
ainsi que sur les mesures de prévention et de sauvegarde prévues pour limiter leurs effets. En définissant le 
risque majeur, le DDRM recense toutes les communes exposées à des risques en Aveyron, dans lesquelles 
une information préventive des populations doit être réalisée. 
 
Quatre risques naturels principaux sont identifiés dans le département : les inondations, les séismes, les 
mouvements de terrain, les feux de forêt. On dénombre par ailleurs, trois risques technologiques liés à 
l'activité humaines : le risque industriel, le risque de transport de matières dangereuses et le risque de 
rupture de barrage. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭǎ 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŜƴ ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ŘϥŜƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŀƛƴǎƛ Ƴƻƛƴǎ 
vulnérables, en adoptant des comportements adaptés aux différentes situations. 
 
 

B. [Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ 
Risques Majeurs (DICRIM) 
[Ŝ 5L/wLa Ŝǎǘ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řǳ 55waΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƳŀƛǊŜΣ 
ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜΣ ǉǳƛ ŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
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fixées par le code général des collectivités territoriales. A travers le DICRIM, le maire informe les habitants 
de sa commune sur les risques naturels et technologiques qui les concernent, sur les mesures de 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜΦ 
 
Le DDRM et le DICRIM sont consultables à la mairie. 
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IX. Les risques majeurs 
Qu'est-ce qu'un risque majeur ? 
[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ Ŝǘ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜ ŘΩǳƴ ŀƭŜŀ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳΦ 
On entend par aléŀ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
générer des conséquences néfastes. 
[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 
ŘΩǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘΦ 
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A. Les risques naturels 
 

 

Risque inondation / inondation et coulées 
de boue 

 
 

 

  
 
Qu'est-ce qu'une inondation ? 
¦ƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǊŀǇƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳΦ hƴ 
ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Υ 
- ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀǾŜŎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƭŀ 
ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ 
- ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 
- ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎǊǳŜ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ƭƛŞŜ ŀ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎΦ 
 
vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻǳƭŞŜ ŘŜ ōƻǳŜ Κ 
¦ƴŜ ŎƻǳƭŞŜ ŘŜ ōƻǳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ōǊǳǘŀƭΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ 
ŘΩƻǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘΩŀǾŜǊǎŜǎ ǾƛƻƭŜƴǘŜǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ƭŀ ŦƻǊǘŜ ƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƛƴǎǘŀōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
couche superficielle de sol. 
 
Description 
La commune est située en bordure du Tarn. Son territoire est également traversé par des affluents ou sous-
affluents du Tarn. 
 
Le Tarn est une rivière soumise à un régime pluvial de type continental, méditerranéen et océanique. Les 
crues significatives sont, pour le Tarn, celles du 24 et 25 septembre 1965, du 8 novembre 1982 et du 5 
novembre 1994, toutes supérieures aux dernières crues importantes du 3 décembre 2003. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              
PPRI approuvé le 26 janvier 2011 
Le plan de prévention du risque d'inondation, approuvé par l'arrêté préfectoral n°2011026-0002 du 26 
janvier 2011, définit un zonage réglementaire, qui prend en compte les inondations passées.  
Ce document est consultable à la mairie et sur le site internet de la Mairie. 
 
Le PPRI est assujetti à une révision dans le cadre du Plan de Prévention des Risques Inondation « VALLEE DU 
¢!wb η ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƎǳŜǎǎŀŎΣ /ƻƳǇŜȅǊŜΣ [ŀ /ǊŜǎǎŜΣ /ǊŜƛǎǎŜƭǎΣ aƛƭƭŀǳΣ tŀǳƭƘŜ Ŝǘ wƛǾƛŝǊŜ 
sur Tarn. La prescription de la révision a été arrêtée le 04/04/2025, arrêté n°12-2025-04-04-00005 du 
04/04/2025. 
 
Cartographie : en annexe 
/C мтΦп tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ς cartographies - 
 
Les risques 
Alerte crue du Tarn : niveau critique 6.80m au pont Lerouge à Millau. 
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Le Tarn est une rivière soumise à un régime pluvial de type continental, méditerranéen et océanique ; les 
crues significatives sont, pour le Tarn : 

 
 
Ces évènements et quelques études hydrauliques ont permis de déterminer, pour la crue centennale, les 
secteurs à risque faible à moyen, avec un niveau d'eau inférieur à 1 mètre et des vitesses d'écoulement 
faibles, et les secteurs à risque fort, avec un niveau d'eau supérieur à 1 mètre ou des vitesses d'écoulement 
fortes. 
 
La cartographie réglementaire des zones inondables comprend les zones suivantes : (ATTENTION à 
reprendre après parution de la révision du PPRI). 
_ La zone risque fort (zone bleu foncé) se traduit par ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ de toute nouvelle implantation humaine, 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜ 
maintien en état des installations existantes et leur extension très limitée ; 
_ La zone de risque faible en secteur urbanisé (zone bleu clair)Σ ƻǴ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ contrôler strictement 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
autorisés soient compatibles avec les impératifs de protection des personnes et des biens. Cet objectif se 
ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭŀ ƎşƴŜ Ł 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 
_ La zone de risque faible en secteur rural (zƻƴŜ ǾŜǊǘŜύΣ ƻǴ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 
soient compatibles avec la vocation agricole de ces secteurs et avec les impératifs de protection des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŀ ƎşƴŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ 
des prescriptions concernant en particulier la construction au-dessus de la côte de référence. 
 
Le détail des interdictions de construire et des prescriptions figure dans le règlement du plan de prévention 
du risque d'inondation. 
 
aŜǎǳǊŜǎκ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ : 
[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƳŞǘŞƻ-
France et les services de prévision des crues. 
La surveillance de la montée des eaux est assurée par des stations de mesure, situées dans le département. 
 
hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ Υ 
- ƭŜ ƳŀƛǊŜ ǇǊŜƴŘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƻǳ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ±LDL/w¦9{ Υ 
http://www.vigicrues.gouv.fr   
- le préfet alerte les maires ; 
- le maire informe ensuite la population et prend les mesures de protection immédiates. 
Quatre niveaux de vigilance croissants sont identifiés : vert, jaune, orange et rouge. 
 
La carte de vigilance est mise à jour 2 fois par jour (diffusion à 10 heures et à 16 heures). Elle peut être 

http://www.vigicrues.gouv.fr/
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actualisée à tout moment en fonction de l'intensité des phénomènes prévus. 
 
Niveau de vigilance Ḻvertḻ : Pas de vigilance particulière requise (situation normale) 
 
Niveau de vigilance Ḻjauneḻ : Vigilance particulière : désordres ponctuels et localises 
 
Niveau de vigilance Ḻorangeḻ : Vigilance accrue : risque de crue importante avec impact significatif. 
Activation du PCC en mode veille (CF. PCC et CF. FICHE ACTION 12.1 Missions du Maire en tant que DOS et 
RAC) ou Déclenchement du PCS si nécessaire. 
 
Niveau de vigilance Ḻrougeḻ : Préparation à la gestion de crise : risque de crue majeure à caractère 
excŜǇǘƛƻƴƴŜƭΦ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/{ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 
ORSEC. 
 
Les enjeux répertoriés : 
Dans le cadre  
мΦ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ōƭŜǳ ŦƻƴŎŞ Τ 
2. Les bateliers du viaduc, point de vente, en zone bleu foncé ; 
3. café restaurant, "Bar Canoë Café", en zone bleu foncé ; 
пΦ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ōƭŜǳ ŦƻƴŎŞ : Leclerc et station essence, boulangerie Galzin. 
Quartier de Raujolles ZAE ST MARTIN et Avenue Jean Monnet - Parc des Rivières 
рΦ wŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ς station de pompage d'eau : 1 poste de relevage des eaux usées Rue du Moulin 
Bas et collecteur général des eaux usées au Pont Roussel. 
 
aŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
1. Déclencher le PCS ; 
2. Mettre en place le PCC ; 
оΦ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ ; 
4. Informer la population (CF. FICHE REFLEXE 13.1 Alerter la population + CF. FICHE SUPPORT 14.4 modèle 
ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜύ ; 
5. Surveillance de terrain : surveiller les cours d'eau et les points sensibles ; 
6. En fonction de la situation et en liaison avec les sapeurs-pompiers prendre les mesures de sauvegarde qui 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Υ 
× aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ (/CΦ CL/I9 w9C[9·9 моΦр hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 
ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ + CF. FICHE SUPPORT 14.5 à 14.7 Hébergement ou 
regroupement et évacuation des personnes + CF. FICHE SUPPORT 14.8 matériel à prévoir pour 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘύ ; 

× DŞǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ (/CΦ CL/I9 w9C[9·9 моΦр hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 
ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ) + des bénévoles / volontaires (CF. FICHE SUPPORT 14.3 
Suivi des bénévoles, du personnel engagé) ; 

× Couper les routes accédant au sinistre, sécuriser la zone (/CΦ CL/I9 w9C[9·9 моΦс aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
périmètre de sécurité) ; 

× Evacuer les zones menacées (/CΦ CL/I9 w9C[9·9 моΦп hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǇŀƎŜ 64) ; 
× Assurer la protection des zones menacées contre le vandalisme (CF. FICHE REFLEXE 13.6 Mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ) ; 

× Informer la population du suivi des évènements (CF. FICHE REFLEXE 13.1 Alerter la population) ; 

× Organiser le ravitaillement et une distribution d'eau en bouteille sur la durée selon les analyses (CF. 
CL/I9 {¦tthw¢ мпΦф 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ҍ wƛǎǉǳŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύ ; 

× [Ŝǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘ ŞƴƻǊƳŞƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ƎŞǊŜǊ : Faire appel aux agents 
techniques. 

тΦ CŀƛǊŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƛǘ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ 
 
 
POST CRISE 
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- Mettre en place une cellule administrative d'aide aux sinistres (conseil et information sur les démarches et 
aides possibles) ;  
- Assurer un relogement transitoire et le ravitaillement de personnes sans ressource ; 
- Recenser et estimer les dégâts, coordonner les actions de remise en état ; 
- Poursuivre l'assistance aux populations, soutien et accompagnement. 
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Risque de mouvement de terrain 
(hors retrait / gonflement des 

argiles) 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
Qu'est-ce qu'un mouvement de terrain ? 
Un mouvement de terrain est un déplacement, plus ou moins brutal du sol ou du sous-ǎƻƭ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ 
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŀƎŜƴǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ǇŜǎŀƴǘŜǳǊΣ ǎŞƛǎƳŜΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ƘǳƳŀƛƴŜǎ όŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ 
déboisement, terrassement, etc.). On distingue :  
- Les mouvements lents entrainant une déformation progressive des terrains, pas toujours perceptible par 
ƭΩƘƻƳƳŜΦ Lƭǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǎƻƭƛŦƭǳȄƛƻƴΣ ƭŜ ŦƭǳŀƎŜΣ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ-
gonflement et le fauchage. 
- Les mouvements rapides se propageant de manière brutale et soudaine. Ils regroupent les effondrements 
lies à la présence de cavités souterraines (carrières ou ouvrages souterrains), les chutes de pierres et de 
blocs, les éboulements et les coulées boueuses. 
 
Description 
L'environnement géologique particulier du Millavois, hérité du modelage fluvial du Tarn au Quaternaire, 
confère aux versants et aux falaises de la région une forte sensibilité vis à vis des mouvements de terrain.  
 
Certains secteurs de la commune ont été, à diverses périodes, touchés par des glissements de terrains et 
des chutes de masses rocheuses. 
 
PPRMT approuve le 24 juillet 2007 
Le plan de prévention des risques naturels liés aux mouvements de terrain approuvé par l'arrêté préfectoral 
n° 2007-205-5 du 24 juillet 2007, a permis de qualifier, de hiérarchiser et de délimiter les zones soumises à 
aux risques « mouvements de terrain ». Ce document est consultable à la mairie et sur le site internet de la 
Mairie. 
 
Cartographie : en annexe. 
CF. 17.5 Plan de Prévention des Risques de Mouvements de Terrain ς cartographies  
 
Les risques : 
[Ŝǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘǳǘŜǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ǊƻŎƘŜǳǎŜǎΦ 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜΣ ǎƻƴǘ : 
_ en ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ όȊƻƴŜ ǊƻǳƎŜύΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǘǊƛŎǘ 
ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Τ 
_ en ȊƻƴŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ (zone bleue), les constructions, les aménagements et les activités 
diverses sont autorisés sous réserve de la prise en compte de mesures conservatoires ou préventives 
définies par une étude géotechnique spécifique. 
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Les enjeux répertoriés :  
1 - école publique des Cascades située en zone bleue 
2 - ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ōƭŜǳŜ 
3 - Issis hangar agricole ς ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ōƭŜǳŜ 
4 - entreprises situé en zone rouge  
 
Mesures et pƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴs : 
1) Déclencher le PCS ; 
2) Mettre en place le PCC ; 
3) Faire appel aux agents de terrains : appel des personnels de la commune (annuaire de crise) ; 
4ύ tǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Υ 
× Se tenir informé auprès des services de secours pour connaitre les dégâts, les éventuelles victimes 

et la conduite à tenir ; 
× Alerter la population (CF. FICHE REFLEXE 13.1 Alerter la population + CF. FICHE SUPPORT 14.4 
ƳƻŘŝƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ) ; 

× Couper les routes accédant au sinistre ou à la zone menacée (CF. FICHE REFLEXE 13.6 Mise en place 
ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞύ ; 

× Evacuer les zones menacées ou déjà sinistrées (CF. FICHE REFLEXE 13.4 Organisation de 
ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴύ ; 

× tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΣ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ (CF. FICHE REFLEXE 13.6 Mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ) ; 

× aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ (/CΦ CL/I9 w9C[9·9 моΦр hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 
ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ + CF. FICHE SUPPORT 14.5 à 14.7 Hébergement ou 
regroupement et évacuation des personnes + CF. FICHE SUPPORT 14.8 matériel à prévoir pour 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ) ƻǳ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǊŜƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ; 

× Gérer l'accueil des personnes impliquées ou sinistrées (CF. FICHE REFLEXE 13.5 Organisation du 
ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ) + des bénévoles (CF. FICHE SUPPORT 14.3 
Suivi des bénévoles, du personnel engagé) ; 

× Informer les populations de l'Evolution de la situation (CF. FICHE REFLEXE 13.1 Alerter la 
population). 

5) Faire inspecter la zone par un expert. 
 
POST CRISE 
- Mettre en place une cellule administrative d'aide aux sinistres (conseil et information sur les démarches et 
aides possibles) ; 
- Poursuivre l'assistance aux populations, soutien et accompagnement ; 
- Assurer un relogement transitoire et le ravitaillement de personnes sans ressource ; 
- Recenser et estimer les dégâts, coordonner les actions de remise en état ; 
- Assurer un relogement transitoire et le ravitaillement de personnes sans ressource. 
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Risque sismique 
 
 
 

 

 
 
Qu'est-ce qu'un séisme ? 
[Ŝǎ ǎŞƛǎƳŜǎ ǎƻƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƭŎŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎΦ 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛǎƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŦŀƛƭƭŜǎ όȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊƻŎƘŜύΣ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ŘŜ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ǇƭŀǉǳŜǎ ǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊƻǘǘŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦŀƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ƭŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ōƭƻŎǎ ŘŜ ǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ōƭƻǉǳŞΦ 5Ŝ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŀŎŎǳƳǳƭŞŜ ƭŜ 
long de la faille. Lorsque la limite de résistance des roches est atteinte, il y a brusquement rupture et 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ōǊǳǘŀƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛƭƭŜΣ ƭƛōŞǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǘƻǳǘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŀŎŎǳƳǳƭŞŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ 
ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ ¦ƴ ǎŞƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ōǊǳǘŀƭ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛƭƭŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ 
fil du temps de forces au sein de la faille. Apres la secousse principale, il y a des répliques, parfois 
meurtrières, qui correspondent à des réajustements des blocs au voisinage de la faille. 
[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŞƛǎƳŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Υ ǎŀ ƳŀƎƴƛǘǳŘŜ Ŝǘ ǎƻƴ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞΦ 
 
Le zonage sismique de la France est composé de 5 niveaux : 
Zone 1 : sismicité très faible 
Zone 2 : sismicité faible 
Zone 3 : sismicité modérée 
Zone 4 : sismicité moyenne 
Zone 5 : sismicité forte. 
 
Cartographie 

 
Dossier Départemental des Risques Majeurs ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ ŘŜ Ƴŀƛ нлнпΣ ǇŀƎŜ пм 

 
 

CREISSELS 
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Les risques 
La base de données SisFrance répertorie près de 30 séismes qui ont été ressentis dans le département de 
ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΦ [Ŝǎ ǎŞƛǎƳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ±ƛƭƭŜŎƻƳǘŀƭ όмултύΣ {ŀƛƴǘ-
Geniez-ŘΩhƭǘ-et-d'Aubrac (1912), Sévérac-le-Château (1939), Conques (1974), Estaing (1986), et plus 
récemment sur le Lévézou, au nord-ouest de Millau (2002), Campuac et Estaing (31/07/2025), faux positif à 
Millau (14/09/25). 
En termes de réglementation, seule la zone classée en risque faible est soumise à des normes 
ǇŀǊŀǎƛǎƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŜΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ LLL Ŝǘ L±Φ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ 
considéré comme majeur en Aveyron, uniquement pour les communes soumises au risque faible. 
Creissels est classé parmi les villes en zone faible. Ce risque est ainsi un risque majeur pour le territoire 
communal. 
 
aŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
Contrairement aux autres risques naturels contre lesquels il existe diverses mesures de protections actives 
Ŝǘ ǇŀǎǎƛǾŜǎΣ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞƛǎƳŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 
constructions aux secousses du sol et de former les personnes à réagir de la bonne manière en cas de 
tremblement de terre. 
 
1. Déclencher le PCS ; 
2. Mettre en place le PCC ; 
оΦ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ ; 
4. Informer la population (CF. FICHE REFLEXE 13.1 Alerter la population + CF. FICHE SUPPORT 14.4 modèle 
ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ) ; 
5. Surveillance de terrain ; 
6. En fonction de la situation et en liaison avec les sapeurs-pompiers prendre les mesures de sauvegarde qui 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Υ 
× aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ (/CΦ CL/I9 w9C[9·9 моΦр hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 
ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ + CF. FICHE SUPPORT 14.5 à 14.7 Hébergement ou 
regroupement et évacuation des personnes + CF. FICHE SUPPORT 14.8 matériel à prévoir pour 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ) ; 

× Gérer l'accueil des personnes impliquées ou sinistrées (CF. FICHE REFLEXE 13.5 Organisation du 
ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ) + des bénévoles (CF. FICHE SUPPORT 14.3 
Suivi des bénévoles, du personnel engagé) ; 

× Evacuer les zones menacées (/CΦ CL/I9 w9C[9·9 моΦп hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ) ; 
× Assurer la protection des zones menacées contre le vandalisme (CF. FICHE REFLEXE 13.6 Mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ) ; 

× Informer la population du suivi des évènements (CF. FICHE REFLEXE 13.1 Alerter la population); 
× Organiser le ravitaillement si nécessaire : prévoir une distribution d'eau en bouteille sur la durée 

selon les analyses (/CΦ CL/I9 {¦tthw¢ мпΦф 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ + Risque contamination de 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ) ; 

× Gérer les volontaires qui se présentent (CF. FICHE SUPPORT 14.3 Suivi des bénévoles, du personnel 
engagé). 

 
POST CRISE 
- Mettre en place une cellule administrative d'aide aux sinistres (conseil et information sur les démarches et 
aides possibles) ;  
- Assurer un relogement transitoire et le ravitaillement de personnes sans ressource ; 
- Recenser et estimer les dégâts, coordonner les actions de remise en état ; 
- Poursuivre l'assistance aux populations, soutien et accompagnement. 
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Risque Feux de forêts 
 
 

 

 
vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ Κ  
On parle de feu de forêt lorsqu'un feu démarre en forêt ou se propage en forêt. En plus des forêts au sens 
strict, les incendies peuvent concerner des formations subforestières de petite taille : le maquis, la garrigue 
et les landes.  
DŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ŀǳȄ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ ǎƻƴǘ Υ  
× [ΩŞǘŞ ŎŀǊΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŎƻƴƧǳƎǳŞǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǾƛŜƴƴŜƴǘ 
ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ  

× [ŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ ŘŜǎ ōǊǶƭŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 
herbacée est sèche. 

 
Pour se déclencher et se propager, le feu a besoin des trois conditions suivantes :  

- ¦ƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ όŦƭŀƳƳŜΣ ŞǘƛƴŎŜƭƭŜύ Υ ǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŦŜǳȄ ŘŜ 
ŦƻǊşǘ ǇŀǊ ƛƳǇǊǳŘŜƴŎŜ όǘǊŀǾŀǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƳŞƎƻǘǎΣ ōŀǊōŜŎǳŜǎΣ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎύΣ 
accident ou malveillance,  

- ¦ƴ ŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ Υ ƭŜ ǾŜƴǘ ǉǳƛ ŀŎǘƛǾŜ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ƛƴŎŀƴŘŜǎŎŜƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ  

- ¦ƴ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜ όǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴύ Υ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŦŜǳ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƭƛŞ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ όǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎΣ Şǘŀǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ǊŜƭƛŜŦΣ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŜŀǳΦΦΦύ ǉǳΩŁ 
ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŜƭƭŜ-même (chênes, conifères...). 

 
Description 
Avec 278 ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘ ŦŜǊƳŞŜΣ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ он ҈Σ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ 
moyenne nationale (27 %). Les forêts de feuillus sont prédominantes (81 % de la surface totale), mais les 
ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŦŜǊƳŞǎ ŘŜ Ǉƛƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
maximale. Les secteurs les plus boisés se situent au sud du département (régions naturelles des Grands 
Causses et des Monts de Lacaune), ainsi que dans les régions de la Basse et Haute châtaigneraie et la 
ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǳōǊŀŎΦ 
 
Plan Départemental de Protection des Forêts contre les Incendies approuvé le 27 novembre 2017 pour la 
période de 2017 à 2026.  
 
Prévention des incendies de forêt par le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé dans les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ : approuvé le 31 mars 2025. 
 
Les risques : 
Près de la moitié des communes du département ont connu des départs de feux de forêt au cours de la 
ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜΦ CŀŎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘΣ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ 
Protection des Forêts Contre les Incendies (PDPFCI), pour la période 2017-2026. 
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Zone soumise à 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ de 
débroussaillement  

 
Cartographies 

 
Pƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ /ƻƴǘǊŜ ƭŜǎ LƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ όнлмт-2026) page 12 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Géoportail ς zonage informatif des obligations légales de débroussaillement  

 
Les enjeux répertoriés 
Tout le territoire communal classé en risque moyen. 
[ΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇǊŞ ǇƻƴŘŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘŜ 
forêt. 90 % des feux recensés chaque année sont causés par des activités humaines. 
 
aŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
1. Déclencher le PCS ; 
2. Mettre en place le PCC ; 
оΦ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ ; 
4. Alerter et informer la population (CF. FICHE REFLEXE 13.1 Alerter la population + CF. FICHE SUPPORT 14.4 
ƳƻŘŝƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ) ; 
5. tǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Υ 
× Se tenir informé auprès des services de secours pour connaitre les dégâts, les éventuelles victimes 

et la conduite à tenir ; 
× Couper les routes accédant au sinistre ou à la zone menacée (CF. FICHE REFLEXE 13.6 Mise en place 
ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ) ; 

× Evacuer les zones menacées ou déjà sinistrées (CF. FICHE REFLEXE 13.4 Organisation de 
ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ) ; 

× tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΣ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ (CF. FICHE REFLEXE 13.6 Mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ) ; 

CREISSELS 
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× aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ό/CΦ CL/I9 w9C[9·9 моΦр hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 
ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ + CF. FICHE SUPPORT 14.5 à 14.7 Hébergement ou 
regroupement et évacuation des personnes + CF. FICHE SUPPORT 14.8 matériel à prévoir pour 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ) ƻǳ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǊŜƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ; 

× Assurer la protection des zones menacées contre le vandalisme (CF. FICHE REFLEXE 13.6 Mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ) ; 

× Gérer l'accueil des personnes impliquées ou sinistrées (CF. FICHE REFLEXE 13.5 Organisation du 
ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ) + des bénévoles (CF. FICHE SUPPORT 14.3 
Suivi des bénévoles, du personnel engagé) ; 

× Organiser le ravitaillement si nécessaire : prévoir une distribution d'eau en bouteille sur la durée 
selon les analyses (/CΦ CL/I9 {¦tthw¢ мпΦф 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ + Risque contamination de 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ) ; 

× Informer les populations de l'Evolution de la situation (CF. FICHE REFLEXE 13.1 Alerter la population) 
; 

6. Faire inspecter la zone par un expert. 
 
 
POST CRISE 
- Mettre en place une cellule administrative d'aide aux sinistres (conseil et information sur les démarches et 
aides possibles) ; 
- Poursuivre l'assistance aux populations, soutien et accompagnement ; 
- Assurer un relogement transitoire et le ravitaillement de personnes sans ressource ; 
- Recenser et estimer les dégâts, coordonner les actions de remise en état ; 
- Assurer un relogement transitoire et le ravitaillement de personnes sans ressource. 
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B. Les risques technologiques 
 

 

Risque Transport de Matières 
Dangereuses 

 

 

  
Qu'est-ce qu'une matière dangereuse ? 
Une matière dangereuse est une matière susceptible dΩentrainer des conséquences graves pour la 
population, les biens et lΩenvironnement en fonction de ses propriétés chimiques et/ou physiques ou par la 
nature des réactions quΩelle peut engendrer. 
 
Description 
Le risque de transport de marchandises dangereuses (TMD) est consécutif à un accident se produisant lors 
du transport terrestre de ces marchandises.  
On peut observer trois types d'effets, qui peuvent être associés : 
- une explosion peut être provoquée par un choc avec production d'étincelles (notamment pour les citernes 
de gaz inflammables) ; 
- un incendie peut être causé par l'échauffement anormal d'un organe du véhicule, un choc contre un 
obstacle (avec production d'étincelles), l'inflammation accidentelle d'une fuite ; 
- un dégagement de nuage toxique peut provenir d'une fuite de produit toxique ou résulter d'une 
combustion (même d'un produit non toxique).  
 
Au niveau départemental, un plan de secours spécialisé de transport de marchandises dangereuses (P.S.S. 
T.M.D) a été approuvé en 2002. Il a été complété par un volet "transport de matières radioactives". Ce plan 
ŦƛȄŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ǉǳƛ ƭϥŞƭŀōƻǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜΦ 
 
Les risques 
Axes empruntés par ces transports sur le territoire communal : R992 et A 75  
{ǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ ǎŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ŘŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
marchandises diverses (pesticides, peintures, diluants, explosifs, produits radioactifs, etc.) qui sont 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞǎΦ Lƭǎ ƭŜ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !трΣ ƭŀ 
route nationale n°88, et les routes départementales n°1, 840, 911, 988, 992 et 994. 
 
Les enjeux répertoriés 
Enjeux humains  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 
Elles peuvent se trouver dans un lieu public, à leur domicile ou sur leur lieu de travail. Le risque pour ces 
personnes peut aller de la blessure légère au décès 
 
Enjeux économiques  
[Ŝǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ¢a5 ǇŜǳǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ł Ƴŀƭ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜΦ [Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ Řǳ ƭƛŜǳ 
ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘΣ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΣ ŜǘŎΦ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞŜǎ ƻǳ ŘŞǘǊǳƛǘŜǎΣ ŘΩƻǴ ƭŜǎ 
conséquences économiques désastreuses. 
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Enjeux environnementaux  
Un accident de TMD peut avoir des répercussions importantes sur les w écosystèmes. On peut assister à 
ǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŦƭƻǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ 
conséquences peuvent également avoir un impact sanitaire (pollution des nappes phréatiques et des sols) 
et, par voie de conséquence, un effet ǎǳǊ ƭΩIƻƳƳŜ όƻƴ ǇŀǊƭŜ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ζ ŜŦŦŜǘ ŘƛŦŦŞǊŞ ηύΦ 
 
Scenario 

Incident courant Sans conséquences 
Peu de potentialité de risque. 

Pas de déclenchement. 

Incident notable Désordres significatifs 
Conséquences sur ƭΩŜnvironnement 
Longs délais de retour à la normale 
Potentialité de risque 

Selon la situation : 
 
Cellule de suivi ou déclenchement PCS 

Accident grave Impact significatif, actuel ou potentiel 
Populations atteintes ou menacées 
Désordre sévère de la circulation 
Pollution importante 

 
Déclenchement Ḻ ORSEC TMD ḻ + 
déclenchement PCS 

 
aŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
1. Se tenir informe auprès des autorités et des services de secours ; 
2. Déclencher le PCS ; 
3. Mettre en place le PCC ; 
4. En cas de déclenchement du dispositif ORSEC TMD, se mettre à disposition du Préfet qui devient DOS ; 
5. Prendre les mesures de sauvegarde qui sΩimposent : 
× Alerter la population et préciser les consignes de sécurité qui auront été définies avec les services 

de secours (CF. FICHE REFLEXE 13.1 Alerter la population + CF. FICHE SUPPORT 14.4 modèle des 
ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ) ; 

× tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ (CF. FICHE REFLEXE 13.6 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ) ; 

× Dégager les accès prioritaires pour les secours (/CΦ CL/I9 w9C[9·9 моΦс aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
périmètre de sécurité) ; 

× Prendre des mesures de confinement si nécessaire, à déterminer avec le COS (CF. FICHE REFLEXE 
моΦс aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ) ; 

× Evacuer la zone si nécessaire (à déterminer avec le COS) ; 
× LƴŦƻǊƳŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ (CF. FICHE REFLEXE 13.1 Alerter 

la population) ; 
× DŞǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ ƻǳ ǎƛƴƛǎǘǊŞŜǎ (CF. FICHE REFLEXE 13.5 Organisation du 
ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ) + des bénévoles (CF. FICHE SUPPORT 14.3 
Suivi des bénévoles, du personnel engagé) ; 

× {ΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ ǳƴŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (CF. FICHE 
{¦tthw¢ мпΦф 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ + wƛǎǉǳŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ). 

 
POST CRISE 
- Mettre en place une cellule administrative d'aide aux sinistres (conseil et information sur les démarches et 
aides possibles) ; 
- Poursuivre l'assistance aux populations, soutien et accompagnement si besoin ; 
- Assurer un relogement transitoire et le ravitaillement de personnes sans ressource ; 
- Recenser et estimer les dégâts, coordonner les actions de remise en état. 
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C. Les risques particuliers 
 

Risque Radon 
 
 
 

 
 
 
 
 

Qu'est-ce que le risque radon ? 
hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǊƛǎǉǳŜ ǊŀŘƻƴΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴƘŀƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀŘƻƴΦ /Ŝ ƎŀȊ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦΣ ǇǊŞǎŜƴǘ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƭƻǊŜΣ ƛƴƻŘƻǊŜ Ŝǘ ŞƳŜǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŀƭǇƘŀΦ Lƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ 
Řǳ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŀǳȄ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƛƻƴƛǎŀƴǘǎ ŀƭǇƘŀ Ŝǘ ōşǘŀΦ Lƭ Ŝǎǘ 
présent partout à la surface de la planète à des concentrations variables selon les régions. Le radon résulte 
ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊŀƴƛǳƳ Ŝǘ Řǳ ǊŀŘƛǳƳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǊƻǶǘŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 
présent partout à la surface de la terre et particulièrement dans les roches granitiques et volcaniques. 
 
[Ŝ ǊŀŘƻƴ ǎŜ ŘƛǎǇŜǊǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻŎƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ aŀƛǎ ŎŜƭŀ 
ŘŜǾƛŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƭƻǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ƴŀƭ ǾŜƴǘƛƭŞǎΣ 
ŘŜǎ ŎŀǾŜǎΣ ƻǳ ŘŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊŀŘƻƴ ǎΩŞŎƘŀǇǇŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ Řǳ ǎƻƭΦ 9ƴ 
hiver, les intempéries accompagnées par des basses pressions atmosphériques sont plus nombreuses et de 
ŎŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ǊŀŘƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǊƎǳŞ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ł ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ 
ǊŀŘƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ Ł ŎŜǘǘŜ ǎŀƛǎƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
ŎƻƴŦƛƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǊƻƛŘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ; 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ. 

 
Description 
Toutes les communes du département sont concernées par le risque radon. 
Cependant, seules les communes soumises à un risque moyen à élevé sont considérées comme soumises 
au risque majeur radon. 
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Cartographie 

 
Dossier Départemental des Risques Majeurs ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ ŘŜ Ƴŀƛ нлнпΣ ǇŀƎŜ ср 

 
Les risques 
5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŏƭŀǎǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
prioritaire. 
 
Les enjeux répertoriés 
Contrairement aux autres risques particuliers contre lesquels il existe diverses mesures de protections 
ŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇŀǎǎƛǾŜǎΣ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ du radon consiste à entreprendre des travaux 
en vue de réduire les concentrations en radon.  
 
aŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
Réduction du risque : 
tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ƻǳ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŀŘƻƴ ƻǳ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ƻƴ ǇŜǳǘ 
citer : 
× Empêcher le radon venu du sol de pénétrer dans le bâtƛƳŜƴǘ όōƻƴƴŜ ŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ł ƭΩŀƛǊ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

structure et son sous-sol) : étanchéité autour des canalisations, des portes, des trappes, couverture 
des sols en terre battue, aspiration du radon par un puits extérieur. 

× Traiter le soubassement (vide sanitaire, cave, dallage sur terre-plein) par aération naturelle, 
ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ƻǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭΩŀƛǊ Řǳ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ ŜȄǘǊŀƛǘ 
ƳŞŎŀƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǴ ƭŜ ǊŀŘƻƴ ǎŜ ŘƛƭǳŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘΦ 

× Diluer ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŀŘƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ƘŀōƛǘŞ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
(simple aération quotidienne, VMC, etc.). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CREISSELS 
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D. Les risques sanitaires 

 
Risque canicule ς vague de chaleur 

 
 
 

Réfèrent Canicule 
NOM, Prénom : CARRIERE Didier 
Fonction : 2ème Adjoint 
 
Description 
Le terme « vague de chaleur » est un terme générique qui désigne une période au cours de laquelle les 
températures peuvent entraîner un risque sanitaire au sein de la population, et potentiellement déstabiliser 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ [ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƎǳŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ Řǳ мer juin au 15 
septembre de chaque année. 
 
Le terme « vague de chaleur » recouvre les situations suivantes :  

- Niveau 1 Pic de chaleur intense de courte durée (un ou deux jours) présentant un risque 
sanitaire, pour les populations fragiles ou surexposées, notamment du fait de leurs condi-
tions de travail et de leur activité physique ; il peut être associé au niveau de vigilance 
météorologique jaune ;  

- Niveau 2 = Avertissement Ḻ chaleur ḻ niveau météorologique jaune : Épisode persistant 
de chaleur : températures élevées (Indicateurs Biométéorologiques (IBM) proches ou en 
dessous des seuils départementaux) qui perdurent dans le temps (supérieures à trois jours); 
ces situations constituant un danger pour les populations fragiles ou surexposées, 
notamment du fait de leurs conditions de travail et de leur activité physique ;  

- Niveau 3 = Avertissement Ḻ canicule ḻ niveau météorologique orange : période de 
chaleur intense et durable pour laquelle les IBM atteignent ou dépassent les seuils 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
population exposée ;  

- Niveau 4 = Mobilisation maximale niveau météorologique rouge Canicule extrême : 
canicule exceptionnelle par sa durée, son intensité, son étendue géographique, à fort 
impact non seulement sanitaire mais aussi sociétal, pour tout type de population. 

 
Cartographie 
[ŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƎǳŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ƴƛǎ 
en place par Météo-CǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ. 

Ces informations sont accessibles notamment sur le site : https://vigilance.meteofrance.fr    
  
Les risques 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ 
chaleur peut se détériorer rapidement, même après une exposition de courte durée à un pic de chaleur. 
Les impacts sanitaires des vagues de chaleur se caractérisent par des effets directs et indirects sur la santé 
de la population. 
Afin de protéger les populations des impacts sanitaires liés aux vagues de chaleur, il importe dans un 
ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎǳǊŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ŀǳȄ ƎŜǎǘŜǎ 
à adopter pour se protéger individuellement et protéger leurs proches et, dans un second temps, de mettre 
en place des mesures de protection collective. 
 
 

https://vigilance.meteofrance.fr/
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Les enjeux répertoriés 
tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘƛǘŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ƛƭ ȅ ŀ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ ƭΩŃƎŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘ Ǉƭǳǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǊŜȄǇƻǎŞŜǎ Řƻƴǘ 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜƴŘ Ǉƭǳǎ Ł ǊƛǎǉǳŜΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ 
catégories regroupent les populations précisées dans le tableau suivant : 
LES PERSONNES FRAGILES  LES POPULATIONS SUREXPOSÉES  

tŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛŜΣ 
ƻǴ ƭΩŃƎŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘ Ǉƭǳǎ Ł ǊƛǎǉǳŜΦ  
- Personnes âgées, avec une vulnérabilité dès 65 
ans et une grande vulnérabilité à partir de 75 ans ;  
- Femmes enceintes ;  
- Les personnes atteintes de maladies chroniques, 
en particulier en cas de pathologies 
cardiovasculaires, rénales, urinaires, respiratoires, 
neurodégénératives, endocriniennes et/ou 
mentales ;  
- [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŀƭŎƻƻƭ Ŝǘκƻǳ ŀǳȄ 
drogues ;  
- Les personnes prenant certains médicaments 
pouvant majorer les effets de la chaleur ou gêner 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ł ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ Τ  
- Personnes en situation de handicap ;  
- [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘΩƻōŞǎƛǘŞΦ  

 
" ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǊŜƴŘ Ǉƭǳǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ƭŜǎ 
personnes fragiles. 

Personnes dont les conditions de vie ou de travail, 
ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜƴŘ Ǉƭǳǎ 
à risque.  
- Personnes sans abri ou vivant en bidonvilles ou en 
squats ;  
- Les travailleurs surexposés en raison de leurs 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ŀƳōƛŀƴŎŜ ŎƘŀǳŘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 
horaires aux heures les plus chaudes de la journée 
et/ou avec des tenues de travail chaudes ;  
- Les habitants de logements mal isolés ;  
- [Ŝǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ǾƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ou en errance ;  
- Les scolaires ;  
- Les personnes détenues ;  
- Les festivaliers et spectateurs de manifestations 
sportives et/ou culturelles exposées à la chaleur ;  
- Les sportifs pratiquant en extérieur ou intérieur 
mal ventilé/non climatisé, en particulier sans 
ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŜƴǘǊŀƞƴŞǎΦ  

 
La liste nominative des personnes vulnérables est présente dans le registre communal des personnes 
vulnérables. 
 
Liste des établissements et structures à risque : 
1 - école publique des Cascades ; 
2 ς ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩécole publique des Cascades. 
 
aŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ du dispositif canicule 
Missions principales de la Mairie : 
× /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ; 
× Mise en place d'une cellule communale de veille ; 
× Sa principale mission est de prendre contact avec les personnes ne bénéficiant d'aucune aide et/ou 

de soins à domicile ; 
× LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ (CF. FICHE REFLEXE 13.1 Alerter la population) ; 
× Déclenchement du PCS si nécessaire ou à la demande du Préfet. 

 
Missions ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ : 
La commune porte à la connaissance des administrés les consignes ainsi que les conduites à tenir en cas de 
survenue du risque par supports dématérialisés, supports papiers, de lΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ et du démarchage (registre 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴύΦ 
Cette information doit être établie avant le début de la saison estivale pour sensibiliser de la population sur 
la prévention du risque canicule. 
 
Le plan canicule vise à prévenir et à limiter les effets sanitaires dΩune vague de chaleur. 
 
Niveau 1 = Pic de chaleur intense de courte durée 
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Le niveau 1 correspond à la vérification des dispositifs opérationnels, à la veille quotidienne de l'activité 
sanitaire et à la préparation des services communaux. 
Les étapes sont : 
× Contact téléphonique auprès des personnes bénéficiant d'aucune aide et/ou de soins à domicile ou 

enregistré dans le registre des personnes vulnérables : série de questions à poser à l'interlocuteur 
selon la grille prédéfinie (CF. FICHE SUPPORT 14.12 Registre des personnes vulnérables + appel 
téléphonique) ; 

× En fonction des réponses et/ou à la demande de l'intéressé(e), visite à domicile si nécessaire. 
/Ŝ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мer juin et le 31 Aout 
Il n'entraine pas lΩactivation du Poste de Commandement Communal. 
 
Niveau 2 = Avertissement Ḻ chaleur ḻ niveau météorologique jaune : 
Cette vigilance est alors considérée comme lΩamorce dΩune canicule. Ce cas implique une vigilance 
particulière.  
Renforcement des actions menées dans le cadre du niveau 1 avec veille quotidienne de l'activité sanitaire 
des personnes vulnérables et surexposées. 
Les étapes sont : 
× Contact téléphonique auprès des personnes bénéficiant d'aucune aide et/ou de soins à domicile ou 

enregistré dans le registre des personnes vulnérables : série de questions à poser à l'interlocuteur 
selon la grille prédéfinie (CF. FICHE SUPPORT 14.12 Registre des personnes vulnérables + appel 
téléphonique) ; 

× En fonction des réponses et/ou à la demande de l'intéressé(e), visite à domicile si nécessaire. 
 
Niveau 3 = Avertissement Ḻ canicule ḻ niveau orange 
Activé par le Préfet en lien avec lΩARS. 
Missions communales : 
× Mise en place dΩune cellule communale de veille ou activation du Poste de Commandement 

Communal. 
Sa principale mission est de prendre contact avec les personnes ne bénéficiant d'aucune aide et/ou de soins 
à domicile : contact téléphonique suivi de visite à domicile sur demande des intéressés. 
× Si nécessaire ou sur demande du Préfet, déclencher le PCS ; 
× Recommandations auprès des établissements et structures à risque placés sous la responsabilité de 

la commune όŞŎƻƭŜΣ ƎŀǊŘŜǊƛŜΣ Χύ (CF. FICHE REFLEXE 13.8 Gestion de vagues de chaleur dans les 
écoles) ; 

 
 

× Assurer une veille quotidienne auprès des personnes vulnérables : 
ü Contact téléphonique auprès des personnes bénéficiant d'aucune aide et/ou de soins à domicile ou 

enregistré dans le registre des personnes vulnérables : série de questions à poser à l'interlocuteur 
selon la grille prédéfinie (CF. FICHE SUPPORT 14.12 Registre des personnes vulnérables + appel 
téléphonique) ; 

× En fonction des réponses et/ou à la demande de l'intéressé(e), visite à domicile si nécessaire ; 
× aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Υ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŀŦǊŀƞŎƘƛŜǎ (CF. FICHE 

REFLEXE 13.9 Mise à disposition des locaux rafraîchis) ; 
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× Limitation des activités et manifestations (CF. FICHE REFLEXE 13.10 Gestion des manifestations et 
des rassemblements publics ) ; 

 
× Distribution d'eau potable (/CΦ CL/I9 {¦tthw¢ мпΦф 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ + Risque 
ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ) ; 

× Horaires aménagés pour les agents communaux (services techniques, et proposer des lieux 
climatisés, ...) (CF. FICHE REFLEXE 13.11 Protéger les travailleurs  ). 

 
 
Niveau 4 = Mobilisation maximale niveau rouge 
Activé par le 1er Ministre 
Missions communales : 
× Renforcement des actions menées dans le cadre du niveau 3 (CF. FICHE REFLEXE 13.12 Gérer le 

niveau de vigilance rouge canicule ) ; 
× Mise en place éventuelle, en lien avec les autorités préfectorales, de mesures exceptionnelles 

(décès massifs, ...). 

 
Fin du dispositif 
Organisation par la commune d'une réunion post-évènement afin de vérifier l'efficacité du dispositif 
communal et d'y apporter, si nécessaire, des modifications. 
POST CRISE 
- Mettre en place une cellule administrative d'aide aux sinistres (conseil et information sur les démarches et 
aides possibles) ; 
- Poursuivre l'assistance aux populations, soutien et accompagnement si besoin. 
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 Risque épidémique 

 
 
 

Réfèrent épidémie /  pandémie 
NOM, Prénom : DIAZ François 
Fonction : 4ème Adjoint 
 
Les enjeux répertoriés 
La liste nominative des personnes vulnérables est présente dans le registre communal des personnes 
vulnérables. 
Liste des établissements et structures à risque : 
1 - école publique des Cascades ; 
2 ς ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩécole publique des Cascades. 
 
aŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ du dispositif Ḻ épidémie ḻ 
× La phase dΩalerte 

Mettre en place une cellule de veille composée à minima, du correspondant Ḻ épidémie/pandémie ḻ. Les 
éléments nécessaires à la communication de lΩalerte seront transmis au Maire par les services de l'Etat. 
Le Maire participe à l'alerte des populations et assure la coordination locale des opérations : 
ü Alerter la population et préciser les consignes de sécurité qui auront été définies avec les services 

de secours (CF. FICHE REFLEXE 13.1 Alerter la population) ; 
ü Limitation des risques de contagion (protection individuelle, vaccination, masques...) ; 
ü Maintien des capacités de la commune à faire face aux besoins quotidiens de la population ; 
ü Protection individuelle des acteurs communaux de la crise (masque FFP2 ou FFP1, vaccination). 

Lƭ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ activités. 
× La phase épidémique 
ü Se tenir informe auprès des autorités et des services de secours ; 
ü Déclencher le PCS ; 
ü Mettre en place le PCC ; 
ü Alerter la population et préciser les consignes de sécurité qui auront été définies avec les services 

de secours (CF. FICHE REFLEXE 13.1 Alerter la population) ; 
ü Maintien des activités et de la capacite des services communaux à faire face à la crise, protection 

des acteurs communaux ; 
ü Maintien du lien social et sanitaire et organisation de la solidarité au niveau local (avec les 

professionnels de santé), évaluation des populations précarisées et renforcement des aides aux 
personnes dépendantes ; 

ü Missions de police administrative, de mesures de restrictions dΩactivités professionnelles non 
essentielles et dΩactivités collectives dont la fermeture d'établissements dΩenseignement et de 
formation, organisation de la gestion des déchets ; 

ü Participation à lΩorganisation dΩune éventuelle campagne de vaccination et/ou de distribution 
dΩéquipement (masques Χ) ou de produits pharmaceutiques. 

 
Fin du dispositif 
Organisation par la commune d'un retour d'expérience, afin de vérifier l'efficacité du dispositif communal et 
d'y apporter, si nécessaire, des modifications. 
 
POST CRISE 
- Mettre en place une cellule administrative d'aide aux sinistres (conseil et information sur les démarches et 
aides possibles) ; 
- Poursuivre l'assistance aux populations, soutien et accompagnement si besoin. 
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Plan ORSEC :  Distribution de comprimés 
dΩiode stable 

 
 

Réfèrent ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ŘΩƛƻŘŜ ǎǘŀōƭŜ 
NOM, Prénom : CARRIERE Didier 
Fonction : 2ème Adjoint 
 
Qu'est-ce que le plan ORSEC ? 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ hw{9/ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ŘΩƛƻŘǳǊŜ ŘŜ ǇƻǘŀǎǎƛǳƳ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Řƻƴǘ ƭΩ!w{Σ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ 
pharmaciens, des syndicats de pharmaciens et du grossiste répartiteur.  
/Ŝ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƻŘŜ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦ όƴǳŀƎŜ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴ 
accident nucléaire), selon un processus à cinétique lente.  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ Řǳ département, 
ŘŜǎ ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ŘΩƛƻŘŜ ǎǘŀōƭŜ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƭƛǾǊŞǎ Řŝǎ ƭŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƭŀƴΦ 
 
Description 
Les Dispositions spécifiques ORSEC Ḻ iode ḻ ont été approuvées par le Préfet le 25 juillet 2023 et 
modifiées le 05 mars 2024. 
 
Les risques 
/ΩŜǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩƛƻŘŜ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦ όƴǳŀƎŜ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ nucléaire) 
selon un processus acinétique lente.  
 
Les enjeux répertoriés et la distribution 
Les populations les plus vulnérables sont les nourrissons, les enfants et jeunes de moins de 20 ans, les 
femmes ŜƴŎŜƛƴǘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ пл ŀƴǎ. 
 
Dispositions générales : Le lieu est activable 24h/24 et 7j/7, facilement accessible et permet une 
distribution la plus rapide possible des comprimés.  
Ces lieux ainsi que les procédures nécessaires à leur activation et à leur fonctionnement devront être 
recensés, maintenus à jour au niveau communal et intégrés dans les plans communaux de sauvegarde 
(PCS). 
 
Chaque habitant doit se présenter munie d'une pièce d'identité avec photo (et éventuellement de celle du 
conjoint) et du livret de famille si elle souhaite retirer plus de deux comprimés. 
 
La distribution se fera sur la base d'au moins 1 comprimé. Aucune distribution par demi ou quart de 
ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ƴŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎŀǊ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 
 
Au cours de la distribution, un registre (CF. FICHE SUPPORT 14.18 Registre nominatif de distribution des 
ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ŘΩƛƻŘŜ ) devra être tenu afin d'assurer la bonne traçabilité des comprimés, et devra contenir les 
informations suivantes, pour chaque habitant : 
ω ƴƻƳ Ŝǘ ǇǊŞƴƻƳǎ ; 
ω ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǎŀ ǇƛŝŎŜ ŘϥƛŘŜƴǘƛǘŞ ; 
ω ƳŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ; 
ω ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ; 
ω ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘΦ 
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Après avoir signé le registre, chaque adulte représentant le foyer familial se verra remettre : 
ω ǳƴ bordereau de remise en main propre à chaque habitant : (cf. FICHE SUPPORT 14.14 Bordereau de 
ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ŘΩƛƻŘŜ ς plan ORSEC ) ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ (cf. FICHE SUPPORT 14.17 Modèle de 
ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ŘΩƛƻŘŜ ς plan ORSEC ) ; 
ω ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩƛƻŘŜ ǎǘŀōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ 
rappelant la posologie et les éventuelles contre-indications (cf. FICHE SUPPORT 14.15 CƛŎƘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩƛƻŘŜ ǎǘŀōƭŜ ς plan ORSEC ). 
 
Lieux de distribution : salle polyvalente (la Mairie étant le PCC elle ne peut pas être un lieu de distribution) 
 
Posologie 

 
 
aŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ du dispositif de distribution  
Procédures de récupération des comprimés auprès du chef-lieu de canton 
En cas d'activation du dispositif ORSEC IODE, les comprimés d'iode sont acheminés, par le grossiste 
répartiteur, vers les 23 sites de mise à disposition (chefs-lieux de canton du département). 
[ŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜǎ ƳŀƛǊŜǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ǉǳϥƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƭŜǊ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŜǳǊ Řƻǘŀǘƛƻƴ dans la 
commune « chef-lieu de canton » dont ils relèvent et fixe une heure de début de distribution. 
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[Ŝ tǊŞŦŜǘ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇǊƛƳŜǎ ŘΩƛƻŘŜ stable. 

 
1. Se tenir informe auprès des autorités et des services de secours ; 
2. Déclencher le PCS ; 
3. Mettre en place le PCC et le plan de continuité des activités ; 
4. En cas de déclenchement du dispositif ORSEC TMD, se mettre à disposition du Préfet qui devient DOS ; 
5. Prendre les mesures de sauvegarde qui sΩimposent : 
ü Alerter la population en relayant les consignes de comportement à adopter (CF. FICHE REFLEXE 13.1 

Alerter la population + /CΦ CL/I9 {¦tthw¢ мпΦп ƳƻŘŝƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ) ; 
× La mise à l'abri au domicile après retrait de comprimé au lieu de distribution de la Mairie ; 
× Les conditions d'absorption des comprimés sur ordre donné (écoute des médias). 
ü Faire procéder à un affichage public et à ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ comprimes 
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ŘΩƛƻŘǳǊŜ ŘŜ ǇƻǘŀǎǎƛǳƳ ; 
ü Organiser de la distribution de comprimes selon le scenario prévu : 
× En apportant un appui, en termes de ressources humaines pour la sécurisation, si nécessaire, des 

lieux de distribution ; 
× En ƳƻōƛƭƛǎŀƴǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴΣ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ personnel et 

transport pour assurer retrait et livraison des cartons de comprimés au lieu de distribution de la 
commune ; 

× En facilitant la fluidification du trafic aux abords des points de distribution. 
ü Veiller à la distribution ŘŜǎ ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ŘΩƛƻŘŜ et à la prise en charge des personnes isolées et 

vulnérables ; 
ü Rendre compte au préfet des difficultés rencontrées. 

 
Fin du dispositif 
La levée du dispositif départemental est prononcée par le Préfet. 
 
POST CRISE 
- Mettre en place une cellule administrative d'aide aux sinistres (conseil et information sur les démarches et 
aides possibles) ; 
- Poursuivre l'assistance aux populations, soutien et accompagnement si besoin ; 
- Assurer un relogement transitoire et le ravitaillement de personnes sans ressource ; 
- Recenser et estimer les dégâts, coordonner les actions de remise en état. 
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Risque contamination ou pollution 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 
vǳΩŜǎǘ-ce qǳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ?  
[ΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ à la consommation humaine 
ό95/Iύ ƛǎǎǳŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ ou quantitatives, 
de plus ou moins longue durée, de plus ou moins grande ampleur selon ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŀ ŎŀǳǎŜΦ 
 
/Ŝǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƛǎǎǳŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ par la 
population et les autres usagers. Il est alors nécessaire de trouver des solutions ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
substitution adaptées à la situation. 
 
Description 
[Ŝ ƳŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
Il détermine des lieux de distribution qui doivent être connus des habitants (salle des fêtes, école, ΧύΦ Lƭǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞǎΣ ŦŀŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ όƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜ t[ύ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΧ 
 

 
 
Plan ORSEC 
Les Dispositions spécifiques ORSEC Ḻ eau potable ḻ ont été approuvées par le Préfet le 31 août 2023.  
 
Les dispositions spécifiques ORSEC Ḻ Eau potable ḻ traitent de la gestion des perturbations importantes de 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ƳƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ḻ Orsec-Rétap Réseaux ḻ. 
CŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ potable constitue également le volet 
relatif à ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ nucléaires radiologiques biologiques chimiques (NRBC). 
Lƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƻǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ à ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
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public ou prive, ou encore à la qualité des eaux distribuées. Ces dispositions spécifiques visent à fournir aux 
autorités et aux ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ όtwt59ύΣ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ 
mesures à ǇǊŜƴŘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōǊŜŦǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ des 
populations. 
 
Les risques 
[ΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ όǇƻǘŀōƭŜύ ŘŜǎǘƛƴŞŜ à la consommation humaine (EDCH) est un des besoins 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Τ ŎŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ objectifs de 
préservation de la vie humaine, de la santé publique, de la sécurité des personnes et ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part, de la continuité des services publics. 
 
Les enjeux répertoriés 
Les enjeux pour la santé publique : 
[ΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǇŀǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇŀǊ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ Ŝŀǳ ƴƻƴ potable. 
Selon la nature du polluant (microbiologique, chimique ou radiologique) la toxicité est immédiate ou à plus 
long terme. 
Les effets sur la sante peuvent être varies : gastro-entérites, déshydratation sévère, troubles neurologiques, 
ŎŀƴŎŜǊǎΣ ƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƛŜǎΣ Χ 
Certaines personnes, telles que les femmes enceintes, les nourrissons, les personnes âgées, ou encore les 
personnes immunodéprimées peuvent être plus sensibles : hospitalisation possible (par exemple pour 
déshydratation). 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ sanitaires ne sont 
Ǉƭǳǎ ŀǎǎǳǊŞǎ όǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄύΣ ƻǳ ǉǳŜ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 
possible : risque infectieux. 
 
Les enjeux de sûreté et de sécurité : 
En cas de quantité insuffisante : risque en matière de sécurité incendie, ou risque technologique lorsque 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎ industriel. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŞŜ Υ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻǳƭŜΦ 
 
Les enjeux économiques : 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ qualité et/ou quantité 
suffisante. 
 
Les enjeux environnementaux : 
¢Ŝƭ Ŝǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ à ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ engendrant des 
émissions polluantes. 
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Liste des usagers et catégories ŘΩactivités Řƛǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩaccès à ƭΩŜŀǳ potable 

 
 
Lieux de distribution : salle polyvalente (la Mairie étant le PCC elle ne peut pas être un lieu de distribution)  
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Quantité 

  
 
aŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
[Ŝ ƳŀƛǊŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŀ 
population. 
En parallèle il organisera une distribution à domicile pour les personnes isolées ou à mobilité réduite 
όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΧύΦ 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜŀǳ 
traitée et ensachée. Les moyens de transport associés seront également précisés au cas par cas. 
 
[Ŝǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŎƛǘŜǊƴŜ ŘΩŜŀǳ ƳƻōƛƭŜ : 
× /ƛǘŜǊƴŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ 
× Citernes non alimentaires transportant habituellement des liquides non alimentaires ne permettant 
Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ζ eau non potable ») 

 
1. Déclencher le PCS ; 
2. Mettre en place le PCC ; 
оΦ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ ; 
4. Informer la population sur les modalités όƘƻǊŀƛǊŜǎΣ ƭƛŜǳȄΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎΣ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜΧύ (CF. FICHE 
REFLEXE 13.1 Alerter la population) ; 
5. Surveillance de terrain : surveiller les cours d'eau et les points sensibles ; 
6. Procéder à la distribution d'eau en bouteille sur la durée selon les analyses ; 
7. Organiser une distribution à domicile pour les personnes isolées ou à mobilité réduite (personnes âgées, 
ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΧύ ; 
8. 5ŀƴǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ όǇŞƴǳǊƛŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜΧύΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘŜ ŎƘŜǇǘŜƭ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ /ŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴ ƭƻǳǊŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΦ 
Dans ce cas, et en liaison avec les sapeurs-ǇƻƳǇƛŜǊǎ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Υ 
× aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ /CΦ CL/I9 w9C[9·9 моΦр hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 
ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ + CF. FICHE SUPPORT 14.5 à 14.7 Registre + Hébergement 
ou regroupement + évacuation des personnes + CF. FICHE SUPPORT 14.8 matériel à prévoir pour 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ; 

× DŞǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ ό/CΦ CL/I9 w9C[9·9 моΦр hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 
ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ) + des bénévoles / volontaires (CF. FICHE SUPPORT 14.3 
Suivi des bénévoles, du personnel engagé) ; 

× Evacuer les zones menacées (/CΦ CL/I9 w9C[9·9 моΦп hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǇŀƎŜ 64) ; 
× Assurer la protection des zones menacées contre le vandalisme (CF. FICHE REFLEXE 13.6 Mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ) ; 

× Informer la population du suivi des évènements (CF. FICHE REFLEXE 13.1 Alerter la population) ; 
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× Organiser le ravitaillement et une distribution d'eau en bouteille sur la durée selon les analyses (CF. 
/CΦ CL/I9 {¦tthw¢ мпΦф 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ) ; 

9. Faire procéder aux analyses régulières ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƛǘ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ 
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POST CRISE 
- Mettre en place une cellule administrative d'aide aux sinistres (conseil et information sur les démarches et 
aides possibles) ;  
- Assurer un relogement transitoire et le ravitaillement de personnes sans ressource ; 
- Recenser et estimer les dégâts, coordonner les actions de remise en état ; 
- Poursuivre l'assistance aux populations, soutien et accompagnement. 
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X. Le dispositif communal de gestion et 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de crise 

 

Dispositif communal de crise 
Durant toute la durée de l'organisation des secours sur place, le commandant des opérations de secours 
(COS) sur le lieu du sinistre est l'officier des sapeurs-pompiers. 
 
Le poste de commandement communal (PCC) dirigé par le maire, directeur des opérations de secours (DOS) 
organise l'alerte, le soutien et l'évacuation de la population si nécessaire. 
 
Le PCC ne conduit pas les opérations de maîtrise du sinistre, mais assure le relais des services de secours et 
l'organisation des moyens. 
 
5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƻǳ ǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞΣ 
ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǎƻƴǘ ǇƭŀŎŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

Poste de commandement communal : 
Localisation du PCC 

Adresse  Mairie 
16, rue du moulin haut 
12100 CREISSELS  

N° de 
téléphone du 
secrétariat de la 
Mairie 

05.65.60.16.52 
IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ : 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et  
Les lundis, mercredis et jeudis de 14h à 18h 

Accès Parking devant la mairie, accès PMR 

 
Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŞǎκǳǎŀƎŜǊǎκƳŞŘƛŀǎ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǎŀƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜ t//Φ 
5ŀƴǎ ƭΩƛŘŞŀƭ ƭŜ t// ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǇŜǳ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όƳŞŘƛŀǎΣ 
aŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΧύΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞǘŀƎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
 

Lieux dõaccueil des sinistr®s : 
Adresse  Salle polyvalente 

Place du 19 mars 1962 
12100 CREISSELS  

École 
Avenue des cascades 
12100 CREISSELS 

Prieuré 
Espace Jean Poujol, rue de 
la poudrière 12100 
CREISSELS 

N° de téléphone 05.65.60.16.52 05.65.60.19.97  

Stationnement Parking ς accès PMR Place de stationnement dans 
la rue ς accès PMR 

Place de stationnement 
dans la rue 

 
Organigramme du PCC 
Le PCC est constitué dès la décision d'activation du PCS. Il correspond à la cellule communale de crise. Le 
PCC se compose de :  
 - 1 Directeur des Opérations de Secours (DOS) qui est le Maire 
 - 1 Responsable des Actions Communales (RAC) qui peut être, soit le Maire (dans les petites 
communes), soit une personne désignée par le Maire parmi les élus ou les agents communaux. 
 - 1 Secrétariat (également en charge de la communication),  
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 - 1 Responsable terrain (évaluation des besoins, gestion de la sécurité sur place, etc.) 
 - 1 responsable logistique (mobilisation des moyens, ravitaillement, hébergement, etc.) 
Dans les communes de petite taille, le Maire peut être à la fois le DOS et le RAC. 
 

MAIRE = Directeur des Opérations de Secours DOS + Responsable des Actions Communales RAC 
M. Jean-Louis CALVET 

Ƹ Ƹ Ƹ   

Cellule SECRÉTARIAT / 
COMMUNICATION 

Cellule TERRAIN Cellule LOGISTIQUE / évacuation / 
hébergement 

Responsables : 
Mme Véronique GANDOLFI  

Responsable : 
M. Bernard MONTROZIER  

Responsable : 
Mme Hélène RIVIERE  

Agent administratif 
 

Agents techniques 
Astreinte technique 
Tél : 07.86.09.51.64 
M. Bernard MONTROZIER  

Agent administratif 
 
 

 
Équipements du PCC 

Type d'équipement Détails 

Un exemplaire à jour du PCS 
5ŀƴǎ ƭΩŀǊƳƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳƭƻƛǊ Ŝƴ dessous 
des planches graphiques  

L'annuaire de gestion de crises 
5ŀƴǎ ƭΩŀǊƳƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳƭƻƛǊ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ 
des planches graphiques 

Cartographies et plans de la 
commune, itinéraires d'alerte et 
d'évacuation 

Sur les racks des cartes dans le couloir de la 
Mairie 

Lignes téléphoniques fixes 
05.65.60.16.52 (accueil de la mairie) 
05.65.60.22.51 (service eau et comptabilité) 

Téléphones mobiles Astreinte technique Tél : 07.86.09.51.64 

Ordinateurs fixes avec accès internet Nombre : 5 

Ordinateurs portables avec accès 
internet 

Nombre : 2 

Photocopieur - scanner Nombre : 1 

Télévision Nombre : 1 

Fournitures de bureau  

Tableau blanc et paperboard 
Copieur et cartouche ŘΩŜƴŎǊŜ 
Tampons 
Fournitures administratives : stylos, scotch, 
papeterie, piles et chargeur de piles. 
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Organigramme de lõorganisation des missions de secours 
 

 Directeur des opérations de secours (DO)  : le maire  
Le DO est le maire  (ou son représentant désigné). Il est en contact avec le COS et les autorités tout au 

long de la crise. Il décide des actions à mener, valide les actions proposées, communique (autorités, 
secours, population, m®diasé). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 

PCC 
Responsable des actions communales (RAC)  

sous la responsabilité du DO (maire)  

¶ Assure le lien permanent avec le DO, 

¶ Définit les missions de sauvegarde avec le maire, 

¶ Diffuse les décisions prises par le DO et veille à leur 
application, 

¶ Propose au maire des strat®gies dôintervention à des 
fins de décisions, 

¶ Coordonne la gestion des opérations de sauvegarde 
entre les différents intervenants, 

¶ Contact direct avec les médias si délégation du DO et 
après validation de celui-ci. 

Gendarmerie / Police  

¶ Sécurise les opérations de 
sauvegarde, circulation, 
constatations, est chargée de la 
protection des biens et des 
personnes. 

Commandant  des opérations de secours 
(COS) sapeurs -pompiers  

¶ Coordonne, dirige et sécurise les opérations de 
sauvetage et de secours des sapeurs-pompiers. 

PCC secrétariat  
sous la responsabilité du DO 

et/ou du RAC  

¶ Échange les informations en interne, 
au sein du dispositif, 

¶ Centralise les informations terrain 
pour transmission au RAC, 

¶ Suit lô®v®nement (main courante), 

¶ Renseigne et accueille le public, 

¶ Assure la diffusion en masse de 
lôalerte via lôorganisation d®finie. 

PCC : responsables des différentes cellules  

¶ Se renseignent sur lô®v¯nement et son ®volution, 

¶ Constituent les équipes nécessaires pour : 

o Coordonner et mettre en îuvre sur le terrain les op®rations de sauvegarde, diffuser les 
messages dôalerte, assurer lô®vacuation, les travaux dôurgence, le nettoyage... 

o Sécuriser les opérations de sauvegarde, 

o G®rer la coordination entre les diff®rents services (moyens municipaux, volontairesé), 

o Assurer la prise en charge des sinistr®s, lô®vacuation, lôh®bergement, le soutien social et 
psychologique... 

o Assister les sinistrés dans la phase de reconstruction, 

¶ Fournissent les moyens disponibles à la demande du COS. 

¶ Rendent compte au PCC de lô®volution de la situation, de lô®tat dôavancement des actions en cours des 
constats faits sur le terrain é 
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Organisation de Crise 
Cette page est à dupliquer à chaque déclenchement du PCS 
" ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ 

 

Cellule SECRÉTARIAT / 
COMMUNICATION 

Cellule TERRAIN Cellule logistique / évacuation / 
hébergement 

Responsables : 
Mme GANDOLFI Véronique 
 

Responsable : 
M. MONTROZIER Bernard 

Responsable : 
Mme RIVIERE Hélène ς 1ère 
Adjointe 

Agent administratif 
 

Agents techniques ; 
Astreinte technique 
Tél : 07.86.09.51.64 
M. MONTROZIER Bernard 

Agent administratif 

Directeur des opérations de secours (DO S) : le maire  
 

MAIRE  
M. Jean-Louis CALVET :  

 
Suppléante 1ère Adjointe  
Mme Hélène RIVIERE :  

Commandant des opérations de secours  
(COS) 

À remplir lors du déclenchement  
Et à chaque changement de COS 

 
 Sapeurs-pompiers tél. : 18 ou 112 

 
 Titulaire :  
 Tél. :  
 Port :   
 Suppléant : 
 Tél. :  
 Port :  

 

Gendarmerie  
Tél. : 17 

Poste de commandement communal  
Responsable des actions communales (RAC) sous la 

responsabilité du DOS (maire) 
Secrétariat 

 
MAIRE  
M. Jean-Louis CALVET :  
 
Suppléante 1 ère Adjointe  
Mme Hélène RIVIERE :  

 

Cellule communale de veille  (canicule ï 
pandémie)  

Sous la responsabilité du DOS (maire) 
À remplir lors du déclenchement  

Et à chaque changement de COS 
 
Secrétariat : 
Référent communal : 
Tél. :   Port :  
Équipes nécessaires  
Tél. :   Port :  
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XI. [ΩŀƭŜǊǘŜ 
hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ 
 
Alerter la population est une action prioritaire pour toute commune. 
 
Le service de la préfecture transmet aux mairies les alertes météo via des mails automatiques.  
 
Lorsqu'un événement survient sur le territoire de la commune, le maire doit, dès qu'il en a connaissance : 
× Alerter ou mettre en vigilance ses concitoyens afin que chacun puisse adopter un comportement 

adéquat et se mettre en sécurité ; 
× Informer la population de l'évolution de la situation pour que tout citoyen sache ce qui se passe et 

respecte d'éventuelles nouvelles consignes ; 
× LƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ǘƻǳǘ ŘŀƴƎŜǊ Ŝǎǘ ŞŎŀǊǘŞΦ 
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{ŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 

Cellule SECRÉTARIAT / 
COMMUNICATION 

Ouverture du lundi au vendredi de 
9h à 12h et les lundis, mercredis et 

jeudis de 14h à 18h 

Cellule TERRAIN 
 

Cellule logistique / évacuation / 
hébergement 

Responsables : 
Mme Véronique GANDOLFI  

Responsable : 
M.  Bernard MONTROZIER  

Responsable : 
Mme Hélène RIVIERE 
 

Agent administratif 
 

Agents techniques 
Astreinte technique 
Tél : 07.86.09.51.64 
M.  Bernard MONTROZIER  

Agent administratif 
 
 

Sapeurs -pompiers  

 
Police / Gendarmerie  

Astreinte technique  
Tél : 07.86.09.51.64  

(Hors heures de service)  

Mairie  

Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et les lundis, mercredis et jeudis de 14h à 18h 

 

Maire  
(ou élu responsable)  

Si activation  du PCS  : 
Mise en place du PCC  

Alerte et mobilise les élus, les membres du 
PCC et/ou les personnels concernés, 

sôappuyer sur le PCS / CELLULES pour gérer 
plus efficacement lô®v®nement 

 

INFORME, PREVIENT, SIGNALE 

wŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭϥŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

DEMANDE DE LANCER L'ALERTE  

INFORMENT 

Témoin de l'évènement, autres signaux, vigilance climatique, etc  
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aƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
 

Qui fait l'alerte ? 
Selon le système d'alerte choisi, plusieurs personnes peuvent être amenées à faire l'alerte (dans le cas du 

porte-à-porte par exemple). 

Aux heures et jours ouvrables Le personnel administratif 

Hors heures et jours ouvrables  M. LE MAIRE Jean-Louis CALVET 
Mme la 3ème Adjointe Véronique GANDOLFI 

Mme la 1ère Adjointe Hélène RIVIERE 

Quand alerter ? 

L'alerte doit être déclenchée lorsque le danger est avéré ou imminent 

C'est le Maire qui prend la décision d'alerter ou non en fonction des éléments qu'il a à sa disposition pour 
évaluer la situation 

Qui alerter ? 
Préciser les cibles de diffusion avec hiérarchisation des cibles prioritaires en fonction du risque considéré 
(établir un annuaire des personnes à alerter en fonction du risque qui les concerne) 

La population entière doit être alertée, si la menace concerne l'ensemble du territoire communal 

Une partie de la population seulement peut être alertée, si la menace ne concerne pas l'ensemble du 
territoire communal (zones inondables, établissements scolaires, lieux publics, campings, etc.) 

Comment alerter ? 
LƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘϥŀƭŜǊǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ 

 
Diffusion d'un signal 

sonore 

Cloches 
 
 
 
 
Véhicule équipé d'un mégaphone 

Contacter la paroisse : 
 
 
 
 
Services techniques 
municipaux 

 
Diffusion d'un 

message d'alerte 
 

CF. FICHE REFLEXE 
13.1 Alerter la 

population + CF. 
FICHE SUPPORT 14.4 

modèle des 
ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ  

 - Véhicule équipé d'un mégaphone 
 
 
- Téléphone (SMS), illiwap, panneau lumineux, site 
internet ; 
 
- Porte-à-porte par les référents de quartiers 
Les référents de quartiers devront remplir un registre 
de recensement des foyers alertés par les référents de 
quartier 
 
Mise en garde et difficultés : 
Penser à communiquer régulièrement avec la 
population (assurée par la cellule communication). 
Déterminer le temps entre chaque message en 
fonction de lΩévènement et de sa durée. Exemple : 
pour une inondation de longue durée, lΩécart de temps 
pourra être de 2 heures ; pour un accident de 
transport matières dangereuses, le temps pourra être 
dΩenviron trois quart dΩheure ΧΧ 

Services techniques 
municipaux 

 
Service administratif 

 
 

Référents de quartiers 

https://admin.illiwap.com/
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REFERENTS QUARTIER 

Souloumiac La Countal 
Raujolles /Buech / 

Issis 
Cascades /  

Peyrelongue /Larzac 
Centre ancien 

Daniel NEUVILLE   Cathy MONTROZIER   Vincent HERAN   
Franck LEMOUTON-
MAZIERES 

François DIAZ   

Hélène RIVIERE   Chantal JEANJEAN   Christophe COSTES     Véronique GANDOLFI   
Kathia FAGES     Éric BOSSET       

Qui compose le message ? 
Le Maire + Véronique GANDOLFI + le secrétariat/standard du PCC. 
Dans tous les cas le Maire valide le message avant diffusion. 
 
Composition du message 
Le message doit comporter les éléments suivants : 

- bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ; 
- [ƛŜǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ; 
- Consignes de sécurité à suivre ; 
- aƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎŜ ǘŜƴƛǊ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ 

 
NB : Il doit être concis et objectif (ne pas dramatiser la situation pour ne pas créer un effet de panique). 
{Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ : 

- Rappeler les lieux de rassemblement ; 
- LƴŘƛǉǳŜǊ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǎŜ ƳǳƴƛǊ Řǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ 
ǇŀǇƛŜǊǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞǎΣ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀƴƎŜΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΣ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
ŘŜ ǘƻƛƭŜǘǘŜΣ ǇŜƴǎŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǊǊƛǎǎƻƴǎΧ 

CF. FICHE REFLEXE 13.1 Alerter la population + /CΦ CL/I9 {¦tthw¢ мпΦп ƳƻŘŝƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ  
 
Qui diffuse le message ? 
La cellule secrétariat /  communication du PCC et la cellule logistique /  évacuation /hébergement sont les 
acteurs principaux de la diffusion des messages. 
Il informe des enjeux particuliers, notamment : 

- Les populations vulnérables ; 
- [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όŞŎƻƭŜǎΣ aW/Σ ŎŀƴǘƛƴŜΧύ ; 
- Les enjeux industriels ; 
- Les autres établissements recevant du public (commerces, salles des fêtes ou de 
ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎΧύΦ 

Mise en garde et difficultés : 
Penser à communiquer régulièrement avec la population (assurée par la cellule communication). 
Déterminer le temps entre chaque message en fonction de lΩévènement et de sa durée. Exemple : pour une 
inondation de longue durée, lΩécart de temps pourra être de 2 heures ; pour un accident de transport 
matières dangereuses, le temps pourra être dΩenviron trois quart dΩheure ΧΧ 
 
hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ Maire, de la 3ème Adjointe ou de la 1ère Adjointe : 
- M. CARRIERE Didier 
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XII. Fiches actions 
 

FICHE ACTION 12.1 Missions du Maire en tant que 
Directeur des Opérations de Secours DOS et 
Responsable des actions communales RAC 

 
Le Maire est directeur des opérations de Secours (DOS) de la commune et le Responsable des Actions 
Communales (RAC) : 
× Il lui incombe les décisions stratégiques concernant la conduite des interventions, 
× Il met en application les consignes du préfet et à ce titre, se réfère aux plans ORSEC ou au plan 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όttLύ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 

× Choisit et valide si nécessaire les actions proposées par le commandant des opérations de secours 
(COS), officier de sapeurs-pompiers. 

× Lƭ ƛƴŦƻǊƳŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΦ 
 
En l'absence du maire à défaut de délégation l'article L. 2122-17 du CGCT précise que celui-ci peut être 
remplacé dans la plénitude de ses fonctions par un adjoint dans l'ordre des nominations ou par un 
conseiller dans l'ordre du tableau. 
 
5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ƴŜ ǇǊŜƴŘ 
Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ƻǳ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƻǳ ǉǳΩǳƴ 
Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǎƛ ƭŜ ƳŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŀƭƻǊǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǎƻƴǘ 
ǇƭŀŎŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 
 
En cas d'activation du PCS, le Maire est le Directeur des Opérations de Secours (DOS). Il est chargé 
ŘϥŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŏƻƴƴǳǎ 
du PCC. Dans la commune, Le Maire assure en même temps les fonctions de Responsable des Actions 
Communales (RAC). 
 

Activation du PCS 
Le maire : 
× Déclenche le PCS et mobilise les membres du PCC, (CF. annuaire opérationnel page 112) ; 
× Evalue la situation et des besoins au vu des remontées du terrain (par le COS et le responsable 

« Terrain » du PCC au fur et à mesure de l'évènement. 
× Se rend au PCC ou bien se met en liaison avec le PCC ; 
× En tant que RAC, il assure la direction et la coordination des actions des membres du PCC : 

responsable secrétariat/communication, responsable terrain, responsable logistique ; 
× Aide à la régulation de la circulation et dirige les services de secours vers les lieux (équipes 

action/terrain) ; 
× Diffuse aux différents responsables, les consignes et informations reçues des autorités (préfet) ; 
× LƴŦƻǊƳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ Řǳ t/{ όCF. FICHE SUPPORT 14.1 Déclenchement du 

PCS) ; 
× Cŀƛǘ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩŀƭŜǊǘŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ (CF. FICHE REFLEXE 13.1 Alerter la population + CF. FICHE 
{¦tthw¢ мпΦп ƳƻŘŝƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ) ; 

× ) et mobilise les référents de quartier (CF tableau REFERENTS QUARTIER + FICHE SUPPORT 14.5 

Monsieur le Maire 
Prénom, Nom : Jean-Louis CALVET 
Adresse : 19 Avenue des Comtes d'Armagnac  
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Registre du recensement des foyers alertés par les référents de quartier) ; 
× Si nécessaire, prise des ordres de réquisition, d'interdiction, d'autorisation exceptionnelles afin 

d'assurer la sûreté, la salubrité et la sécurité publiques (FICHE SUPPORT 14.10 REQUISITION) ; 
× Mobilisation des moyens publics ou privés ; 
× !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Ŝǘ ŀǎǎƛǎǘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŜǘƻǳǊ Ł ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜΦ 

 

Après la crise 
Le maire : 
× 5ŞǎŀŎǘƛǾŜ ƭŜ t/{Σ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ /h{ Ŝǘκƻǳ ǎǳǊ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ; 
× LƴŦƻǊƳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ Řǳ t/{ ; 
× Décide des moyens et des mesures permettant le retour à la normale ; 
× hǊƎŀƴƛǎŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ (CF FICHE SUPPORT 14.11 [Ŝ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ w9¢9·ύ 
ǎǳǊ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ t/{Φ 
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FICHE ACTION 12.2 Missions de la cellule secrétariat 
et communication 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
La cellule secrétariat et communication a pour rôle :  
- ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƭŜ t// όŎŀǊǘŜǎΣ ǘŀōƭŜŀǳȄΣ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ; 
- ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ synthèses et le regroupement de toutes les informations ; 
- Réception, transmission et diffusion d'information en interne au sein du PCC et en externe (grand public : 
illiwap, site internet, panneau lumineux, SMS, Χ), (CF. FICHE REFLEXE 13.1 Alerter la population + CF. FICHE 
{¦tthw¢ мпΦп ƳƻŘŝƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ). 
 
 

Activation du PCS 
- Appel des membres du PCC pour intégrer le PCC ; 
- Organisation de la salle du PCC ; 
- Accueil téléphonique du PCC ; 
- Tenue de la main courante CF. FICHE SUPPORT 14.2 Main courante ; 
- Rédaction et transmission des documents émanant du PCC ; 
- Appui aux autres cellules du PCC ; 
- Réception et diffusion des informations en interne et en externe ; 
- Tenue du calendrier des évènements du PCC ; 
- Gestion de la logistique du PCC (approvisionnement en matériel, papeterie etc.) ; 
- Diffuser l'alerte à la population ou aide à la diffusion ; 
- Assurer la communication avec la population, rédaction des communiqués de presse et relation avec les 
médias sous la responsabilité du maire et en lien avec lui (illywap, site internet, panneau lumineux, {a{Σ Χ). 
 

Après la crise 
- tŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ (CF FICHE SUPPORT 14.11 Le retour 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ w9¢9·) ; 

- /ƭŀǎǎŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǾŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎǊƛǎŜ ; 
- Participe à la mise à jour du PCS ; 
- Rédige le compte-rendu du RETEX et le diffuse aux responsables communaux. 
 
 
 
 

Cellule SECRÉTARIAT / COMMUNICATION 
Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 12h et les lundis, mercredis et jeudis de 14h à 18h 

Maire : DOS et RAC  
Jean- Louis CALVET 
Responsable : 
Mme Véronique GANDOLFI 
Agent administratif 
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FICHE ACTION 12.3 Missions de la cellule logistique / 
évacuation / hébergement 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
La cellule logistique évacuation a pour rôle : 
- Gestion des moyens humains et matériels, publics ou privés. 
- Assurer le ravitaillement des personnes sinistrées et des acteurs communaux intervenant dans la crise. 
- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘϥƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ŞǾŀŎǳŞŜǎΦ 
- Rassemble le matériel communal et/ou se procure le matériel nécessaire à la réalisation des tâches.  
 

Activation du PCS 
- Gestion, le cas échéant, des modalités d'utilisation du ou des système(s) d'alerte de la population ; 
- Mise à disposition des autorités et autres personnes intéressées (bénévoles par exemple), des moyens 
matériels et humains, publics ou privés recensés par la commune ; 
- Gestion des modalités d'utilisation de ces moyens ; 
- Gestion des transports (notamment transport collectif des personnes évacuées) ; 
- Organisation des moyens de ravitaillement (notamment : transport des marchandises, portage et 
préparation de repas) ; 
- Gestion ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ όŎƻǳŎƘŀƎŜΣ ǊŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘΣ 
Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎΧύΦ 
- Gestion des rassemblements de personnes à évacuer (information des personnes concernées pour qu'elles 
puissent se préparer à leur départ, regroupement des personnes à des points de rassemblement 
prédéterminés) ; 
- informe les entreprises, les artisans et les agriculteurs,  

¶ Cŀƛǘ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ǿƛŀ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ 

¶ Les personnes en mission extérieure,  

¶ Pour les élevages le nombre et la nature des animaux ; 
- Transmet ces informations au DOS - w!/ Ŝǘ ŀǎǎƛǎǘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǎ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΧύ ; 

- Mise à disposition et gestion des moyens d'hébergement, de ravitaillement... 
 

Après la crise 
La cellule logistique/évacuation/hébergement : 
- Assiste la cellule action/terrain pour informer la population de la fin de la crise ; 
- Récupère ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ; 
- Gère ƭŜǎ Řƻƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛǊŜ όǘǊƛΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΧύ ; 
- Assiste la cellule action terrain pour les opérations lourdes sur le terrain (dégagement des voiries, 
ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΧύ ; 

 
[Ŝ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ (CF FICHE SUPPORT 14.11 Le 
ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ w9¢9·). 
 

Cellule LOGISTIQUE / évacuation / hébergement 
Maire : DOS et RAC  
Jean- Louis CALVET 
Responsable : 
Mme Hélène RIVIERE  
Agent administratif 
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FICHE ACTION 12.4 Missions de la cellule terrain 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
RÔLE : 
- Assurer les missions d'évaluation de la situation sur le terrain et de sécurisation des zones. 
- Assurer la coordination entre les décisions d'actions de sauvegarde prises au PCC et les missions de 
secours réalisées sur le terrain par les services de secours. 
- !ǎǎǳǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ł ŜȄŞŎǳǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
secours. 
 

Activation du PCS 

¶ Suivi et surveillance de la situation sur le terrain. 

¶ Sécurisation des zones à risques (mise en place de périmètres de sécurité, panneaux indicateurs 
etc.). Participe à la protection des biens contre le pillage et le vandalisme en effectuant une simple 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀƭŜǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

¶ Évaluation des besoins sur place (évacuation, moyens particuliers humains ou matériels). 

¶ Remontée d'informations vers le PCC sur la situation. Guide les équipes de secours si nécessaire. 

¶ Utilise les moyens propres de la commune pour toute action tel dégagement des voiries, 
ŘŞōƭŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŜǳΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘκƻǳ 
ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΧ 

 

Après la crise 
La cellule terrain : 

¶ Informe sur le terrain, la population de la fin de la crise ; 

¶ Réalise les opérations de dégagement des voiries, de remise en état des réseaux communaux, de 
ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΧ 

¶ !ǎǎƛǎǘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜκŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Řƻƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ όǘǊƛΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΧύΦ 
 
[Ŝ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ (CF FICHE SUPPORT 14.11 Le 
ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ w9¢9·). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cellule TERRAIN 
 

Maire : DOS et RAC  
Jean- Louis CALVET 
Responsable : 
M. Bernard MONTROZIER  
Agents techniques 
Astreinte technique 07.86.09.51.64 
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XIII. Fiches reflexes  
 

FICHE REFLEXE 13.1 Alerter la population 
Ce dispositif doit être organisé par la Cellule secrétariat et communication (CF. FICHE ACTION 12.2 missions 
de la cellule secrétariat et communication). 
 
Une alerte des populations utilise différents vecteurs dΩinformation. 
Lors dΩun évènement majeur, il faudra éventuellement en mixer plusieurs. 
 
Quand alerter ? 
L'alerte doit être déclenchée lorsque le danger est avéré et imminent. 
C'est le Maire qui prend la décision d'alerter la population en fonction des éléments dont il dispose pour 
évaluer la situation. 
 
Qui alerter ? 
- Si la menace concerne l'ensemble du territoire communal : la population entière doit être alertée ; 
- Si la menace est circonscrite à une partie limitée du territoire communal (zones inondables, lieux 

publics, campings, etc.) :  une partie de la population seulement peut être alertée. 
 
Etapes et Modalités 
1. Déterminer les modalités de déclenchement de lΩalerte 
 

Comment alerter ? 

aƻȅŜƴ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Responsable de la mise en 
ǆǳǾǊŜ 

¢ŞƭŞǇƘƻƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ όŀƴƴǳŀƛǊŜ 
de crise) 

Porte à porte 
(CF. FICHE SUPPORT 14.5 registres 
du recensement des foyers 
alertés par les référents de 
quartier) 
 
Déterminer le trajet à emprunter 
Estimer le nombre de foyers à 
prévenir 
Estimer le temps nécessaire 

Maire : DOS et RAC  
Jean- Louis CALVET 
 
Adjointe à la communication : 
Mme Véronique GANDOLFI  
 
 

 

±ŞƘƛŎǳƭŜ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ Ƙŀǳǘ-parleur Bernard MONTROZIER, 
Responsable des ST 

 

Site Internet et application de la 
mairie + panneau lumineux + 
SMS 

Célia GUILLEMIN, SGM 
 
Véronique GANDOLFI, Adjointe au 
Maire en charge de la 
communication 

 
 

Média : Radio locale et journaux 
locaux 

Véronique GANDOLFI, Adjointe au 
Maire en charge de la 
communication 

 

Cloches Contacter la paroisse 
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2. Déterminer avec le Maire - DOS le cycle suivant lequel seront produits les messages 
Préparer 15 minutes avant chaque échéance le message.  
Le faire valider par le Maire ς DOS 
Numéroter tous les messages, les faire mentionner dans la main courante. (CF. FICHE SUPPORT 14.2 Main 
courante du PCS). 

 
3. Déterminer la composition du message dΩalerte 
Le message doit comporter les éléments suivants : 
- bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ; 
- [ƛŜǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ; 
- Consignes de sécurité à suivre ; 
- aƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎŜ ǘŜƴƛǊ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ 
 
Le message doit être concis et objectif (ne pas dramatiser la situation pour ne pas créer un effet de 
panique). 
 
SΩil sΩagit dΩune évacuation, rappeler les points de rassemblement et les consignes : ne pas aller chercher les 

enfants à ƭΩécole, emporter le minimum dΩaffaires personnelles, papiers dΩƛŘŜƴǘƛǘŞ, vêtements chauds ŀetc. 
(CF. FICHE REFLEXE 13.1 Alerter la population + /CΦ CL/I9 {¦tthw¢ мпΦп ƳƻŘŝƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ). 
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FICHE REFLEXE 13.2 Gestion des médias et des 
communiqués de presse 
Ce dispositif doit être organisé par la Cellule secrétariat et communication (CF. FICHE ACTION 12.2 missions 
de la cellule secrétariat et communication). 
 
Objectifs : 
Informer la population de lΩévolution de la situation par lΩintermédiaire des médias. 
Répondre aux attentes des médias 
Alléger la Ḻ pression médiatique ḻ sur la cellule de décision. 
 
Comment ? 
{Ŝǳƭ ƭŜ aŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩ!ŘƧƻƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞǎ Ł rencontrer les journalistes, tous les autres 
membres du Conseil refusent lΩinterview. 
Les conférences de presse doivent être fixées en des lieux et a des heures précises. 
 
Les communiqués doivent être organises de la façon suivante : 
- Les faits ; 
- Les mesures de sauvegarde mises en place par la commune ; 
- Le nombre de victimes et de disparus ; 
- Les numéros de téléphone à contacter pour obtenir des renseignements. Ne jamais indiquer le numéro du 
PCC. Donner le numéro accueil mairie. 
 
 
Conseils : 
Veiller à donner des informations en concordance à la réalité. 
Toutes les informations doivent être validées par le PCC. 
wŜŦǳǎŜǊ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳŞŘƛŀǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ŘƻǳǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
Si possible, écouter les messages qui seront passés sur les ondes pour prise en compte dans le message 
suivant. 
 
/Ŝ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ 
- Enoncer des contrevérités ou des inexactitudes dans le but de rassurer la population : 

immanquablement, la vérité finit par se faire jour, créant ainsi un climat de suspicion. 
- Se hasarder à donner des explications dès le début de la crise ou prédire les effets possibles de 

lΩaccident avant dΩavoir les éléments surs ayant fait lΩobjet de réflexion de contradiction. 
- Mettre en cause des personnes ou des institutions par des propos qui ne doivent être reçus que par les 

autorités de justice. 
 
Les médias peuvent être contactés en leur communiquant le message à annoncer aux auditeurs. 
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FICHE REFLEXE 13.3 Accueil du public 
 
Ce dispositif doit être organisé par la Cellule logistique / évacuation / hébergement (CF. FICHE ACTION 12.3 
Missions de la cellule logistique / évacuation / hébergement). 
 
La cellule est responsable : 
- Donner les renseignements à la cellule secrétariat afin de compléter la main courante ; 
- 5ΩƛƴŦƻǊƳŜǊ le DOS et le RAC de toutes les informations et demandes qui lui parviennent (autorités, 
ƳŞŘƛŀǎΣ ǇǳōƭƛŎΧύ ; 

- De ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ; 
- De répondre aux questions posées par le public, attention seules les informations fournies par le préfet 

et le maire ou relayées par le RAC sont diffusables ; 
- De ƭŀ ŦǊŀǇǇŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŀŦŦƛŎƘŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΧ 
- De remplir et mettre à jour les panneaux de guidage ; 
- De ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ 

ravitaillement. 
 
Les membres de la cellule logistique / évacuation / hébergement devront également se tenir en relation 
ŀǾŜŎ ƭŜόǎύ ŎŜƴǘǊŜόǎύ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ  
 
Ces derniers doivent fournir à la cellule secrétariat /  communication régulièrement ou sur demande, la liste 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŞŜǎ ƘŞōŜǊƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜόǎύ ŎŜƴǘǊŜόǎύ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ όǇŀǇƛŜǊΣ 
ƳŀƛƭΧύΦ  
 
La cellule sera ainsi en mesure de répondre aux autorités, aux inquiétudes de la population envers leurs 
proches, voire de procéder à un affichage. 
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FICHE REFLEXE 13.4 OǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 
Ce dispositif doit être organisé par la Cellule logistique / évacuation / hébergement (CF. FICHE ACTION 12.3 
Missions de la cellule logistique / évacuation / hébergement). 
 
La cellule doit sΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƛƴƛǎǘǊŞŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Şǘŀōƭƛǘ ǇŀǊ ƭŜ t// όŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ ŜƴƧŜǳȄ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΧύΦ 

 
La cellule est responsable : 
- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜǎ ǇǊŞǾǳǎ : 

¶ Cellule logistique/évacuation éventuellement assistée de la cellule action/terrain, référents de 
quartier όŀǇǇŜƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜΣ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜΧύ ; 

¶ Déclencher ƭŀ ǎƛǊŝƴŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŀōǎƻƭǳŜ Ŝǘ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 
ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ (CF. FICHE SUPPORT 14.5 à 14.7 hébergement et regroupement ς recensement des 
personnes - évacuation des personnes) 

¶ Évacuer toutes les personnes situées dans le périmètre ; 

¶ Selon ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘΣ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ όǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ōŀƭƛǎŜǊύ ǾŜǊǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ 
rassemblement ; 

¶ Interdire ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ ŀǳȄ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ; 

¶ Si ōŜǎƻƛƴ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ; 

¶ Recenser les familles hébergées dans la commune avec les FICHE SUPPORT 14.5 et 14.6 
hébergement et regroupement ς recensement des personnes. 

¶ Recenser les familles évacuées hors de la commune avec les FICHE SUPPORT 14.5 et 14.7 
évacuations des personnes - recensement des personnes. 

 
Ces derniers doivent fournir à la cellule secrétariat /  communication les secteurs où le message doit être 
diffusé en priorité et préciser quels points de rassemblement prévus sont retenus. 

 
Une évacuation se déroule en deux temps : 
- Diffusion ŘΩǳƴ ƳŜǎǎŀƎŜ ŀƭŜǊǘŀƴǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ; 
- [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ proprement dite. 
Les équipes doivent avoir la liste des personnes isolées ou vulnérables. 

 
{ƛ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜŦǳǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƴƻǘŜǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ǉǳƛ ŘŞŎƛŘŜǊŀ ŘŜ 
la suite à donner. 
ü 5ŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ 

scolaires et les ERP. 
ü Procéder aux réquisitions de moyens de transports en lien avec la cellule 

secrétariat /  communication et le Maire DOS - RAC (CF. FICHE SUPPORT 14.10 arrêtés de réquisition 
+ Registre de suivi des moyens réquisitionnés) signature du Maire DOS - RAC. 

ü hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ όŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ 
cellule logistique, distribution cellule hébergement). 

 
Un périmètre de sécurité est établi par le PCC, la cellule action / terrain le matérialise au moyen de 
barrières et de signalisation, le RAC et le DOS réalisent un plan de circulation et le DOS prend un arrêté de 
circulation à afficher. 
 
tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƴƻǳǊǊƛǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǊŜǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƻǳ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
acceptant les animaux. 
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FICHE REFLEXE 13.5 Organisation Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 
ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ et du regroupement 
Ce dispositif doit être organisé par la Cellule logistique / évacuation / hébergement (CF. FICHE ACTION 12.3 
Missions de la cellule logistique / évacuation / hébergement). 

 
Choix du (ou des) lieu (x) d'implantation du centre ŘΩaccueil 
Identifier le lieu, hors zone à risque, susceptible de faire office de centre dΩaccueil, en déterminant ses 
capacités d'accueil, et éventuellement d'hébergement et/ou de ravitaillement. 
 
9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ƛƴŎƛŘŜƴǘΣ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ όǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ŎŀǇŀŎƛǘŞΣ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳŎƘŀƎŜǎΣ ǾŀƛǎǎŜƭƭŜΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ 
ŘƻǳŎƘŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎΧύΦ 
/ŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ : un individu pour 4 m². 
 

Adresse  Salle polyvalente 
Place du 19 mars 1962 
12100 CREISSELS  

École 
Avenue des cascades 
12100 CREISSELS 

Prieuré 
Espace Jean Poujol, rue de la 
poudrière 12100 CREISSELS 

N° de 
téléphone  

Mairie : 05.65.60.16.52 05.65.60.19.97  

Stationnement Parking avec 50 stationnements Stationnement dans la rue Stationnement dans la rue 

Capacité 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

Comporte sanitaire + cuisine 
 
400 m² : 100 personnes 
 

Comporte sanitaire + cuisine 
 
50 personnes réparties dans les 
classes + dortoir des élèves  

100 m² : 25 personnes 
 

 
Ce lieu dispose-t-il d'équipements spécifiques ? 
Moyens de communication, chauffage, groupe électrogène, bureautique, équipements sanitaires, matériels 
d'hébergement, cuisine, matériels de ravitaillement. 
- 5ƛǎǇƻǎŜǊ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ǳǘƛƭŜǎ όƳŀƛǊƛŜΣ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜƳŜƴǘ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΧύ Ŝǘκƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ 

- Approvisionner les centres du matériel nécessaire : 
V Ordinateur όǇƻǊǘŀōƭŜύ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƳǳƭǘƛǇǊƛǎŜΣ ǊŀƭƭƻƴƎŜΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜΣ 
ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ ǘŀōƭŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ 

V Prévoir ŘŜǎ ǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƛǎŜǎΣ ōŀƭƛǎŀƎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜΣ ƳŞŘƛŎŀƭΣ 
ŘƛǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǊŜǇƻǎΧ 

 
Quelles sont les modalités d'ouverture et de mise en fonctionnement des équipements ? 
Présence d'un gardien, modalités de détention des clés, mise en route eau, électricité, chauffage. 
 
Activation des Centres dΩaccueil 
- Enregistrer les personnes et familles qui intègrent le centre au moyen de les FICHE SUPPORT 14.5 et 

14.6 hébergement et regroupement ς recensement des personnes ; 
- Solliciter les personnes ressources des professions médicales et paramédicales (voir annuaire 

opérationnel) ; 
- Faire acheminer tout le matériel nécessaire à lΩaccueil ces sinistres ; 
- Organiser la distribution de boissons chaudes et des repas ; 
- Faire acheminer ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ōŞōŞǎ Ŝǘ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ Ŝƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 

puériculture un espace pour les enfants en bas âge (change, chauffe-ōƛōŜǊƻƴΧ) ; 
- !ƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ όƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ¢±Χύ ; 
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- Équiper les centres en chaises et couchages via la préfecture (centre opérationnel départemental) se 
rapprocher de la Croix-Rouge ou ŘŜ ƭΩ!ǊƳŞŜ ; 

- Penser à aménager un espace collation/repas (tables, chaises) et définir un repas type « plateau froid » 
όǊŜǇŀǎ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǘ ōƻƛǎǎƻƴύΣ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǳƴ ǊŜǇŀǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ όǊŜƭƛƎƛƻƴΣ ŀƭƭŜǊƎƛŜΧύ et organiser la 
distribution du ravitaillement de nourriture, boissons. 

 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǇŜǳǘ ŘǳǊŜǊΣ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǳƴ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƪƛǘǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΦ 
 
Si nécessaire, la Cellule logistique / évacuation / hébergement met en place une signalétique pour flécher 
l'itinéraire aux abords immédiats du centre. 
 
La Cellule logistique / évacuation / hébergement mets à disposition des ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ le matériel de 
ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ όǎŀŎǎ ǇƻǳōŜƭƭŜǎΣ ōŀƭŀƛǎΧύΦ 
 
La Cellule logistique / évacuation / hébergement est responsable du ravitaillement en eau potable et en 
nourriture tant des personnes évacuées et hébergées au sein de la commune que des services de secours 
et des personnes appartenant aux cellules de crise 
 
Le responsable de Cellule logistique / évacuation / hébergement contacte les lieux de stockage de denrées 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ƭƻŎŀƭ afin de connaître les stocks disponibles et les 
capacités de réapprovisionnement de ces lieux. 
 
Après avoir pris connaissance du nombre de personnes à ravitailler (tenir compte des secours, forces de 
ƭΩƻǊŘǊŜΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŞǾŀŎǳŞŜǎκƘŞōŜǊƎŞŜǎύΣ 
le responsable de la Cellule logistique / évacuation / hébergement ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ƭŀ 
commune a les moyens (véhicules, personnels), soit le fournisseur peut faire la livraison, soit il faut 
ǊŞǉǳƛǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ŎƘŀǳŦŦŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Le responsable de Cellule logistique / évacuation / hébergement procède aux réquisitions de moyens de 
transports en lien avec la cellule secrétariat /  communication et le Maire DOS - RAC (CF. FICHE SUPPORT 
14.10 arrêtés de réquisition + Registre de suivi des moyens réquisitionnés) signature du Maire DOS ς RAC. 
 
Attention il faut notamment prévoir : 
- Eau ; 
- Pain ; 
- Aliments salés/sucrés ; 
- Café, thé, lait ; 
- Sucre ; 
- Biberons ; 
- Lait et alimentation nourrissons ; 
- bŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ; 
- /ƻǳŎƘŜǎ όŜƴŦŀƴǘΣ ǎŜƴƛƻǊΧύ ; 
- Papier toilette et hygiénique. 
 
[Ŝ t// ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
 
TOUTE ÉVACUATION EVENTUELLE VERS LES HOPITAUX DEVRA ÊTRE DEMANDÉE AUX SERVICES DE SECOURS 

qui seront prévenus par lΩintermédiaire du PCC 
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FICHE REFLEXE 13.6 aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
sécurité Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
 
Ce dispositif doit être organisé par la Cellule terrain (CF. FICHE ACTION 12.4 Missions de la cellule terrain). 
 
Mise en place du périmètre de sécurité : 
La cellule terrain est responsable : 
- Aider les services de police ou de gendarmerie dans la mise en place du périmètre de sécurité ; 
- !ŎƘŜƳƛƴŜǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ όōŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΧύ όCF. chapitre XVI moyens 

matériels) ; 
- Localisation des clés aux ateliers : sur le panneau dédié à cet effet aux ateliers  
- Localisation des clés en Mairie : sur le panneau dédié à cet effet dans le couloir de la Mairie avant le 

bureau du SGM 
- Localisation du dossier du PCS Ҍ Ǉƭŀƴǎ Υ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳƭƻƛǊ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ł ŎƾǘŞ Řǳ ōǳǊŜŀǳ Řǳ 

Maire (plan dans les pochettes de rangement) ; 
- Tenir informé le DOS - w!/ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
La cellule terrain : 
- Suit les instructions délivrées par le DOS - RAC, ou prend contact avec un représentant de la police ou 
ŘŜ ƭŀ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳȄ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ; 

- Fournit ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όōŀǊǊƛŝǊŜΣ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ǾŞƘƛŎǳƭŜΧύ ; 

- Assiste ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞƭŜǎǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
circulation automobile ; 

- Informe le DOS - RAC dès que la zone est sécurisée, ou lors de toute évolution de la situation entraînant 
une modification du périmètre de sécurité, 

- Prépare, en lien avec la cellule secrétariat /  communication et le Maire DOS ς RAC, un arrêté 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ όCF. FICHE SUPPORT 14.10 arrêtés de réquisition + Registre de suivi des 
moyens réquisitionnés) signature du Maire DOS ς RAC. 

 
La cellule terrain aide la cellule logistique /  évacuation / hébergement à acheminer le matériel pour la 
mise en place du périmètre de sécurité. 

 
Mise Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘύ 
Le confinement consiste à se mettre à lΩabri dans des locaux les plus étanches possibles pour un temps 
déterminé en attendant, soit la fin de lΩalerte, soit une évacuation par les services de secours. 
Mise en garde et difficultés : 
Penser à communiquer régulièrement avec la population (assurée par la cellule communication). 
Déterminer le temps entre chaque message en fonction de lΩévènement et de sa durée. Exemple : pour une 
inondation de longue durée, lΩécart de temps pourra être de 2 heures ; pour un accident de transport 
matières dangereuses, le temps pourra être dΩenviron trois quart dΩheure ΧΧ 
Mesures conservatoires immédiates : 
- Etablir avec le C.O.S. le périmètre précis des zones à confiner ; 
- Déterminer le nombre potentiel de personnes touchées ; 
- Déterminer les modalités de diffusion de lΩalerte en fonction de lΩévènement : porte à porte, automates 
dΩappel, site Internet. Réfléchir aux réseaux sociauxΧ ; 
- Diffuser lΩalerte aux personnes concernées. 
- Identifier les ERP touchés. 
- Assurer une communication permanente auprès de la population 
- En fin de crise, prévenir la population quΩelle est autorisée à sortir. 
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FICHE REFLEXE 13.7 Gestion de la rupture en eau 
potable 
Ce dispositif doit être organisé par la Cellule terrain (CF. FICHE ACTION 12.4 Missions de la cellule terrain). 
 
[ŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φннп-7-1 du CGCT).  
 
[ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ 
commune ǎΩƛƭ ƭΩŜȄŜǊŎŜ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ. 
 
[ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƴƻƳƳŞŜ PRPDE. 
 
En cas de crise, si la PRPDE ƴŜ ǇŜǳǘ ƎŞǊŜǊ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
hǊǎŜŎ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!w{Φ 
 
Le maire pourra être convoqué au centre opérationnel départemental (COD) auprès du préfet (à la 
préfecture). Sa présence pourra également être requise au poste de commandement opérationnel (PCO) 
ǎƛǘǳŞ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘΦ 
 
5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ signalé, le maire doit systématiquement et rapidement 
ǊŜŘƛǊƛƎŜǊ ƭΩŀǇǇŜƭŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ twt59 Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci a bien été alertée. 
 
[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎκŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŀ 
twt59Φ /ƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ό/h5ύ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ twt59Φ {ƛ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 
ƭΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Řǳ Maire en coordination avec 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ ¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
évolution. 
 
¦ƴŜ ŀƭŜǊǘŜ ƻǳ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛŦŦǳǎŞŜ ǎƛ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ : 
× Eau ǇƻǘŀōƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ ƛƴƘŀōƛǘǳŜƭƭŜǎ όŎƻǳƭŜǳǊΣ ƻŘŜǳǊΧύ Ŝǘκƻǳ 

nécessitant des mesures particulières de la part des usagers pour préserver leur santé ; 
× La ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƴƻƴ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜ /h5 ǇǊŞŎƛǎŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 

rencontrés, des usagers concernés et des solutions potentielles à activer ; 
× !ǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ : ǘƻǳǘ ŀǊǊşǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řƻƛǘ ŘŜƳŜǳǊŜǊ 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ƛƴŘǳƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 
ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!w{Φ 

 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ Ł ƧƻǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜǎ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ό9!W9ύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩ!9tΣ ƛƭ 
communique la liste au préfet. 
Lƭ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀƭŜǊǘŜǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 9!W9Σ ƭŀ ǾƻƛŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ƻǳ ŦŀȄ ƻǳ ŎƻǳǊǊƛŜƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ 
Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ƳŜǎǎŀƎŜΦ 
 
[ΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŞŘƛŀǎ όǊŀŘƛƻΣ ǇǊŜǎǎŜΣ ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴΣ 
réseaux sociaux). 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǘŜƭǎ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ƴǳƴƛǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ-parleur, le porte-à-ǇƻǊǘŜΣ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ Ł ƳŜǎǎŀƎŜ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όŎŀƳǇƛƴƎǎΧ). 
 
[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ƳŜǎǎŀƎŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ōǊŜŦ Ł ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Řƻƴƴŀƴǘ 
ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Ŝǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
[Ŝ ƳŜǎǎŀƎŜ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ Ŝǘ 
diffuse des informations détaillées sur la cause de la perturbation et ses conséquences, les consignes sur 
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ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǇǊƻōŀōƭŜΣ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ 
information. 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŞŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ 
responsabilité du maire (/CΦ CL/I9 {¦tthw¢ мпΦф 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ + Risque contamination de 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ). 
 
[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
définie préalablement par la PRPDE. 
 
[ŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 
 
5ŀƴǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŜǇǘŜƭ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ /ŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴ ƭƻǳǊŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΦ 
  
En cas de doute ou pour plus de précisions se reporter au plan Orsec départemental dispositions 
spécifiques plan eau potable, reçue en mairie. 
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FICHE REFLEXE 13.8 Gestion de vagues de chaleur 
dans les écoles  
 
Les enfants font partie à part entière des populations vulnérables à la chaleur et par conséquent, une 
ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řƻƛǘ ƭŜǳǊ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
vigilance météorologique canicule, un travail de préparation devra être réalisé en amont de la période 
ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎΣ ǳƴŜ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜΦ  
 
En phase de préparation 
[Ŝǎ ŞŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǊŝŎƘŜǎ Şǘŀƴǘ ŘŜǎ 9wtΣ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ 
similaire à celle évoquée ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9wtΦ  
Cependant, une attention particulière doit être prise pour ces établissements qui ne reçoivent que des 
personnes vulnérables que sont les enfants.  
Pour rappel, les enfants en bas âges présentent une grande vulnérabilité avant 2 ans et une vulnérabilité 
encore importante entre 2 et 6 ans. Aussi, il convient que les crèches et les écoles maternelles soient 
particulièrement sensibilisées et mobilisées dans le cadre de la protection des enfants en bas âges en cas 
de vagues de chaleur.  
 
En phase de gestion 
/ƻƳƳŜ ŞǾƻǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ 
ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ƳŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ 
ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊƻǳƎŜ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les éléments suivants :  
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Υ  
× Actions visant à diminuer la température au sein des bâtiments (mise en place de dispositifs 

occultant type stores/volets/films anti-chaleur, etc.) ;  
× Présence de moyens de rafraîchissement, fixes ou mobiles, en nombre suffisant et en état de 
ƳŀǊŎƘŜΣ ƻǳ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ǊŀŦǊŀƞŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƴƻŎǘǳǊƴŜ Τ  

× !Ŏǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎΣ 
végétalisation du bâtiment, etc.)  

× tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻƳōǊŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Τ  
× !ŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŞŜǎΦ  

 
5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ƻǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘǊŜǎǎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎŀŘŞƳƛŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƭŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŦŜǊƳŜǊ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞŎƻƭŜΦ  
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊŝŎƘŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǊŜǎǘŜ 
ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴǎ ŞǾƻǉǳŞǎ Ŏƛ-dessus peuvent 
être réutilisés pour ces établissements. 



PCS Commune de Creissels 2025 

71 

 

 
 
 
 
 
 
 



PCS Commune de Creissels 2025 

72 

 

FICHE REFLEXE 13.9 Mise à disposition des locaux 
rafraîchis 
 
Mise à disposition de locaux rafraichis 
La mise à disposition de locaux rafraîchis est une mesure incontournable dans la gestion des vagues de 
chaleur. Afin de permettre leurs mises à disposition, le maire devra avoir identifié et aménagé au préalable 
ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΦ /Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 
permanents ou temporaires.  
Ces lieux peuvent être :  
Des enceintes sportives ou de loisirs ;  
Des salles des fêtes ;  
Des écoles ;  
Des lieux de cultes ;  
Des lieux culturels (médiathèques, musées, etc.) ;  
Des bâtiments administratifs ;  
Des salles de spectacles.  
 

BONNES PRATIQUES        Identification des lieux rafraîchis   
Procéder à un recensement des lieux rafraîchis en amont du déclenchement du PCS    

 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƭŜ ŘŞǎƛǊŀƴǘΣ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΦ  
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴŦƛŞŜ Υ  
Aux employés communaux ;  
La réserve communale de Sécurité civile ;  
Les associations agréées de Sécurité civile ;  
Les bénévoles de la réserve civique ;  
Autres bénévoles.  
 
Dès le premier jour de la veille saisonnière, les services communaux devront faire connaître les lieux de 
rafraîchissement et leurs localisations aux administrés par : 
Réunions publiques ;  
Flyers ;  
Affichages publics ;  
Site internet de la mairie.  
 
Aménagement de service 
La distribution de rafraîchissements peut venir compléter le dispositif dans les locaux accueillant le public. 
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ 
ŎƘŀƭŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾƛŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 
intempestives des poteaux incendie pour se rafraîchir 
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FICHE REFLEXE 13.10 Gestion des manifestations et 
des rassemblements publics 
 
[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜǎΦ 
Dans le cadre de ses pouvoirs de police, le maire « Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
de secours préventifs sont adaptés » pour toute manifestation publique organisée sur le territoire de la 
commune (article L.2212-2 du CGCT).  
Le maire est compétent pour autoriser les manifestations et rassemblements accueillant moins de 5 000 
personnes. Au-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ŝǘ 
détaillant le dispositif mise en place pour la sécurisation des lieux. Ces seuils étant indicatifs, la préfecture 
peut organiser une réunion relative à la sécurisation des lieux si elle juge que la manifestation ou le 
rassemblement est sensible.  
9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ 
chaleur sur les participants des manifestations autorisées sur sa commune.  
 
Report, annulation ou interdiction de manifestations 
Dans le cas où le département serait placé en vigilance météorologique rouge canicule, les organisateurs, 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŞǾŀƭǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƻǳ ŀƴƴǳƭŜǊ 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǾŀƎǳŜǎ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ  
 
/ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Υ  
Conditions de déroulement de la manifestation :  
Milieu intérieur (locaux ventilés ou climatisés ?) ou extérieur ;  
aƛƭƛŜǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Τ  
Présence ou non de spectateurs ;  
Adéquation des équipes de secours ;  
Mise en place effective des mesures de prévention : Rafraîchissement ;  
aŜǎǳǊŜǎ ŘΩƘȅŘǊŀǘŀǘƛƻƴǎ Τ  
Adaptation des règles ;  
5ŞŎŀƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŎƘŀǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜΦ  
 
Cas particulier des manifestations sportives :  
LƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ Τ  
Source de chaleur surajoutée (équipements, moteurs, etc.) ;  
Age et niveau des sportifs.  
 
" ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǎΩƛƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ 
pas satisfaisantes, le maire prend la décision :  
- 5Ŝ ŘŞŎŀƭŜǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŎƘŀǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ Τ  
- 5Ŝ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǇǊŜǳǾŜǎ ƻǳ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Τ  
- 5ΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜΣ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ł ǳƴŜ ŘŀǘŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜΦ  
 
Le maire devra informer le préfet de département de sa décision.  
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ Iŀǳǘ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нн 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнм ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ζ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ ŜȄǘǊşƳŜ 
ς recommandations spécifiques aux manifestations et activités culturelles organisées », disponible sur son 
site internet :   
DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ ŜȄǘǊşƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
sportives organisées (DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ ŜȄǘǊşƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 
manifestations et activités sportives organisées) 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1233
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1233
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;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜƭŀȅŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
notamment des publics sportifs le « Guide pour un été 2025 sportif et responsable », disponible au 
téléchargement ici :  

https://www.sports.gouv.fr/guide-pour-un-ete-sportif-et-responsable-2849 

 

 
 

https://www.sports.gouv.fr/guide-pour-un-ete-sportif-et-responsable-2849
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FICHE REFLEXE 13.11 Protection des travailleurs 
 
Conformément au code du travail, « ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ 
la sécurité et protéger la santé physique et mentale de tous les travailleurs ».  
En conséquence, tout employeur doit être conscient des risques que représente une chaleur extrême pour 
ses employés, ainsi que des impacts sur leur état de santé : épuisement, déshydratation, coup de chaleur, 
etc.  
 
Le maire peut prévoir de rappeler aux employeurs de sa commune les règles présentées ci-dessous. 
Parallèlement, le maire étant lui-ƳşƳŜ ǳƴ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  
 
En phase de préparation 
±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
gestion interne des vagues de chaleur ;  
Désigner un responsable de la préparation et de la gestion ;  
Recenser les postes de travail les plus exposés à une source de chaleur importante ;  
Informer les salariés des risques, des moyens de prévention ainsi que des symptômes du coup de chaleur ;  
aŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǾŜƴǘƛƭŞǎΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŦǊŀƞŎƘŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ ƎǊŀtuitement (article 
R. 4225-2 du code du travail) ;  
±ŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ όǎǘƻǊŜǎΣ ŀŞǊŀǘƛƻƴΧύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛter les effets de 
la chaleur ont été mises en place et sont fonctionnelles : dans les locaux fermés où les salariés sont amenés 
Ł ǎŞƧƻǳǊƴŜǊΣ ƭΩŀƛǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ όŀǊǘƛŎƭŜ wΦ пннн-1 du code du travail).  
 
En phase de gestion 
Mettre en place une organisation et des moyens adaptés ;  
aŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŦǊŀƞŎƘŜ ;  
Aménager les horaires de travail, augmenter la fréquence des pauses, reporter les tâches physiques 
ŞǇǊƻǳǾŀƴǘŜǎΣ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΧ Τ  
Informer les salariés sur les risques encourus ;  
{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇƻǊǘ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŎƘŀƭŜǳǊǎ Τ  
tǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ōƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŦŜǊƳŞǎ ƻǴ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴnel est amené à 
séjourner ;  
Surveiller la température des locaux ;  
Mettre à disposition des moyens de protection et/ou de rafraîchissement.  
 
Dispositions particulières pour les travailleurs en extérieur :  
Aménager les postes de façon à ce que les travailleurs soient protégés, dans la mesure du possible ;  
tǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
ǎŀƴǘŞΦ ! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ƭƻŎŀƭΣ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎsaires afin de permettre la 
protection de la santé et de la sécurité des travailleurs dans des conditions équivalentes (article R. 4534-
142-1 du code du travail) ;  
aŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƭƛǘǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƧƻǳǊΦ  
 
En cas de danger grave et imminent, le salarié peut exercer son droit de retrait (article 4131-1 du code du 
ǘǊŀǾŀƛƭύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŀ ŦŀǳǘŜ ƛƴŜȄŎǳǎŀōƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ 
alors verser des indemnités au salarié.  
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ Iŀǳǘ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мр 
ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ζ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ 
extrême ς recommandations spécifiques aux milieux de travail », disponible sur son site internet :  
DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ ŜȄǘǊşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ όGestion 
ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ ŜȄǘǊşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ) 
 

https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1262
https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1262
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FICHE REFLEXE 13.12 Gestion du niveau de vigilance 
rouge canicule 
 
[ŀ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǊƻǳƎŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜ ǉǳŀƴŘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜΣ ŘƛǘŜ ŜȄǘǊşƳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
exceptionnelle par sa durée, son intensité ou son étendue géographique. Cela se caractérise par des 
températures diurnes et nocturnes extrêmement élevées.  
5ŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǾŀƎǳŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŞƭŜǾŞ Ƴŀƛǎ 
également de perturber la continuité des activités sociales et économiques.  
 
Sur le plan sanitaire, le niveau de vigilance rouge se traduit par le fait que la canicule peut avoir un effet 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜ ǎƛ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳƛǾƛŜǎ ǇŀǊ 
celle-ŎƛΦ [ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ƧŀǳƴŜ ǾƻƛǊŜ ƻǊŀƴƎŜΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 
(nourrissons, personnes âgées, en situation de dépendance, notamment à domicile, femmes enceintes, 
etc.) ou les personnes surexposées à la chaleur (personnes précaires, travailleurs en extérieur, etc.) qui sont 
les plus touchées.  
 
{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǎƻŎƛŞǘŀƭΣ ƭŀ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǊƻǳƎŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ 
ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ƧŀǳƴŜ ǾƻƛǊŜ 
ƻǊŀƴƎŜΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎΦ  
En cas de vigilance rouge canicule extrême, le maire doit systématiquement armer son Poste de 
/ƻƳƳŀƴŘŜƳŜƴǘ /ƻƳƳǳƴŀƭ όt//ύ Ŝƴ ǇƻǎǘǳǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ȅ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
impliqués. Le Maire ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 
prises par le préfet de département. Il renforce également ces mesures de communication auprès de ses 
administrés.  
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƭŀŎŞŜǎ Ŝƴ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǊƻǳƎŜΣ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ Υ  
- [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [ŀ 
communication sera notamment axée sur les recommandations de bon sens ;  

- [Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘŜǎ ŘŜ ƭŀ 
ƧƻǳǊƴŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ Τ  

- [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 
travaillant en extérieur ;  

- [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŀŦǊŀƞŎƘƛǎΣ ƻǳǾŜǊǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΣ ƻǳ Ł ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ǊŀŦǊŀƞŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎŜƴǎŞǎΣ ǎƛƎƴŀƭŞǎ Ŝǘ ŎŀǊtographiés à la disposition 
du public ;  

- Le renforcement des actions de terrain.  
 
La protection des écoles et des lieux accueils les mineurs  
[Ŝ ƳŀƛǊŜ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  
ü [Ŝǎ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝǘ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŦŜǎǘƛŦǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀƴƴǳƭŞǎ ƻǳ ǊŜǇƻǊǘŞǎΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

lieux plus frais sans nécessiter de déplacement exposant à la chaleur. De même, les activités 
ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ŀƴƴǳƭŞŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
nautiques ;  

ü [ΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎΦ [Ŝ ƳŀƛǊŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŞŘǳcatives 
ŀƳŞƴŀƎŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭΩŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 
ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎΦ 5Ŝǎ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŞŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜǎ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ǎƛ 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎΦ όCF. FICHE REFLEXE 13.8 Gestion de vagues de 
chaleur dans les écoles).  

 
[ƻŎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ  
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La protection des personnes vulnérables  
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊƻǳƎŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
renforcée pour accompagner les personnes vulnérables inscrites :  
ü Augmentation de la fréquence de prise de contact (téléphonique et physique) ;  
ü Diffusion renforcée des recommandations sanitaires ;  
ü Renforcement des services de transport vers les lieux rafraîchis ;  
ü wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǊŞŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳΦ  

 
[Ŝ ƳŀƛǊŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎΣ ǎŀƴǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ƛǎƻƭŞŜǎ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ǊŀŦǊŀƞŎƘƛǎΣ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  
 
La protection des travailleurs  
FICHE REFLEXE 13.11 Protéger les travailleurs  
Comme évoqué précédemment, le maire peut prévoir de rappeler aux employeurs de sa commune les 
mesures présentées ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ pour ses propres 
services.  
[ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝǎǘ ƭŜ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ /ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭΩƻōƭƛƎŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 
vigilance rouge à procéder à une réévaluation quotidienne des risques encourus par chacun de ses salariés 
en fonction :  
De la température et de son évolution au cours de la journée ;  
De la nature des travaux devant être effectués, notamment en plein air ou dans des ambiances thermiques 
présentant déjà des températures élevées, ou comportant une charge physique ;  
5Ŝ ƭΩŃƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΦ  
 
En fonction de cette réévaluation des risques :  
ü [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

travail doivent être ajustés pour garantir la santé et la sécurité des travailleurs pendant toute la 
durée de la période de vigilance rouge ;  

ü La liste des salariés bénéficiant du télétravail doit être réexaminée, en prêtant une attention 
particulière aux femmes enceintes, aux personnes souffrant de pathologies chroniques ou en 
situation de handicap. Ce réexamen tient compte des conditions de températures sur le lieu de 
travail et au domicile du travailleur, des conditions et du temps de trajet ainsi que des plages 
horaires de travail de celui-ci.  

 
{ƛ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŀŎŎƻƳǇƭƛǎ Ł ǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Řƻƛǘ 
ŀƭƻǊǎ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 
 
La protection des usagers des transports en commun  
[Ŝ ƳŀƛǊŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ 
compte des mesures de protection de leurs usagers en période de canicule extrême.  
 
La protection des sportifs  
Le maire rappelle aux fédérations et aux clubs sportifs de limiter leurs activités pendant la période de 
canicule, si celles-ci ne se déroulent pas dans des lieux rafraîchis ou avec des conditions adaptées. En 
complément, les recommandations aux sportifs hors clubs seront intégrées aux consignes générales de 
protection de la population.  
Le maire peut également communiquer via différents canaux aux fédérations, aux clubs sportifs ou encore 
aux habitants pratiquant une activité sportive au sein de sa commune le « Guide pour un été 2024 sportif 
Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ η Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΦ  
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La protection des participants aux rassemblements et manifestations  
CF. FICHE REFLEXE 13.10 Gestion des manifestations et des rassemblements publics 
 
Le maire identifie les rassemblements et manifestations se déroulant sur sa commune et étudie avec les 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci. Ainsi les 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘŜǎ 
de la journée, si des mesures de protection ne peuvent être déployées.  
 
9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƻǳ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 
ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞŜǎΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ǊŀŦǊŀƞŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ 
de spectacles, les sportifs et les spectateurs sont adaptés, ainsi que les dispositifs prévisionnels de secours 
mis en place par les organisateurs.  
 
La gestion des émissions polluantes 
En cas de pic de pollution concomitante ŀǾŜŎ ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŀƛǊŜΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
restriction de circulation routières au travers de son pouvoir de police de la circulation comme évoqué 
précédemment.  
Dans la continuité, il peut limiter les émissions polluantes en renforçant les mesures de limitation des rejets 
relatifs aux secteurs résidentiels, tertiaire et industriel. 
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XIV. Fiches supports 
 

FICHE SUPPORT 14.1 Déclenchement du PCS 
 

Cette page est à dupliquer à chaque déclenchement du PCS 
" ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ 

 
 

Origine 
 
CREISSELS 
Maire : Jean-Louis CALVET 
Représentant désigné : 
 
 

Destinataires 
 
 tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ de Rodez 

-  
 {ƻǳǎ-préfecture de Millau 

 
 SDIS 12 

 

Date : Heure : 

Nombre de pages dont celle-ci : 

Objet : déclenchement du plan communal de sauvegarde 

 
Compte tenu des circonstances : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Je vous informe du déclenchement du plan communal de sauvegarde de notre commune ce jour. 
 

Coordonnées de la commune : 
Tél. du secrétariat : 
Tél. du maire : 
¢ŞƭΦ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ : 
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FICHE SUPPORT 14.2 Main courante du PCS 
 

Cette page est à dupliquer à chaque déclenchement du PCS 

 
Événement/objet : 
Date : 
Rédacteur : 
 

 
Heure 
de saisie 

Source de l'information, de la 
demande (préfecture, police, tierce 
ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ŎŜƭƭǳƭŜΧύ 

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜƳŀƴŘŞŜ 
Actions menées 
Quand, qui, quoi, où, comment 
Point de situation 
Début, fin  info/appel entrant info/appel sortant 
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FICHE SUPPORT 14.3 Suivi des bénévoles, du 
personnel engagé sur le terrain et de la réserve 
communale de sécurité civile 
 
Il est vivement recommandé de constituer une réserve communale de sécurité civile (RCSC) préalablement 
à toute situation de crise.  
 
Elle est créée par délibération du conseil municipal. Cette réserve ne doit pas interférer avec les missions 
des sapeurs-pompiers. 
 
[ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ όŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΧύ ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎΦ 
 
La commune doit : 
- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǉǳƛ ŀǎǎƛǎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ; 
- DŞǊŜǊ ƭŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭŜǎ Ŝǘ ƴΩƛƴǘŜǊŦŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

services de secours et de la commune ; 
- Selon la crise le PCC, définir un lieu de rassemblement des bénévoles (citer ici les lieux de 

regroupements retenus). 
 
La cellule secrétariat/communication ǇǊƻŘǳƛǘ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŀŦŦƛŎƘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ όƴŜ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊ ƭŜǎ 
panneaux à message variable). 
 
Les membres de la cellule logistique/évacuation/hébergement accueillent les bénévoles et les recensent 
(CF. registre des bénévoles et du personnel engagé sur le terrain page 82). 
 
La cellule terrain assiste la cellule logistique/évacuation/hébergement et organisent les interventions. 
 
Le PCC, en accord avec les pompiers, détermine les besoins compatibles pour les actions de bénévoles. 
La cellule logistique/évacuation/hébergement constitue les équipes de bénévoles et répartit les rôles en 
fonction des besoins. 
 
Si tous les bénévoles ne sont pas nécessaires, il faut renvoyer chez eux ceux qui sont en sureffectif en leur 
ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǾŜƴƛǊ п ƘŜǳǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎΦ 
 
Pour information : 
Les membres de la RCSC ont le statut de « collaborateur occasionnel du service public » (circulaire du 12 
ŀƻǶǘ нллрύΦ /Ŝƭŀ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦŝǊŜΣ ǎΩƛƭǎ ǎǳōƛǎǎŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞǎŜǊǾŜΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ŘŞŘƻƳƳŀƎŞ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
[ΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜǊŀ ŀǘǘŞƴǳŞŜΣ ǾƻƛǊŜ ŀƴƴǳƭŞŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦŀǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ 
commise par la victime. 



PCS Commune de Creissels 2025 

83 

Registre des bénévoles, du personnel engagé sur le terrain ou de la réserve intercommunale de sécurité civile 
Cette page est à dupliquer à chaque déclenchement du PCS 

 
Événement/objet : 
Date : 
Rédacteur : 

 

Nom 
Prénom  

Métier et 
compétences  

Coordonnées, tél  Début  
Engagement 
(jour/heure) 

Engagement terrain  
Missions attribués  

Fin  
Mission 
(jour/heure) 
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FICHE SUPPORT 14.4 Modèles ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜǎ 
 

Alerte inondation 
Alerte sans évacuation ou confinement des populations 
« Un risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ menace votre quartier, restez attentifs aux instructions qui vous seront données 
pour votre sécurité, appliquez les consignes pratiques données par la Mairie. 
 
Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela devenait nécessaire. 
 
Pour votre habitation, appliquez les consignes pratiques (fermez les portes, les fenêtres et les évents, 
ŘŞōǊŀƴŎƘŜȊ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎύΦ bΩŀƭƭŜȊ Ǉŀǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ǿƻǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŜȄǇƻǎŜǊ ŀǳȄ 
dangers, le personnel les a mis en sécurité.  
 
Écoutez la radio, respectez les consignes des autorités, libérez les lignes téléphoniques pour les secours. » 

 

 

Alerte avec évacuation et/ou confinement des populations 
« Une inondation menace votre quartier 
 
Évacuez immédiatement la zone où vous vous trouvez, dans le calme.  
 
bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝǘ ƭŜ ƎŀȊ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ǾƻǘǊŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ  
 
wŜƧƻƛƎƴŜȊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳƛǾŀƴǘ (nom et adresse du lieu.)  
 
Munissez-vous de vêtements de rechange, nécessaire de toilette, médicaments indispensables, papiers 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ǳƴ ǇŜǳ ŘΩŀǊƎŜƴǘΦ  
 
bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜǊ ǾƻǘǊŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ł ŎƭŞ Ŝǘ ǎǳƛǾŜȊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜΦ η 

 

 

Alerte feu de forêt  
Alerte sans évacuation ou confinement des populations 
« Un incendie menace votre quartier. Arrosez les abords de votre habitation et votre maison. 
 
Restez attentifs aux instructions qui vous seront données pour votre sécurité, appliquez les consignes 
pratiques données par la Mairie. 
 
Pour votre habitation, appliquez les consignes pratiques, fermez et arrosez les volets portes et fenêtres, 
occultez les aérations et coupez la climatisation. 
 
Préparez-vous à évacuer sur ordre des autorités ou des secours. 
 
Écoutez la radio, respectez les consignes des autorités, libérez les lignes téléphoniques pour les secours. » 

 

Alerte avec évacuation et/ou confinement des populations 
« Un incendie est tout proche 
 
;ǾŀŎǳŜȊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǴ Ǿƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǘǊƻǳǾŜȊΦ bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜǊ ƭŜ ƎŀȊ Ŝǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǾŀƴǘ 
de quitter votre domicile. 
 
Si vous le pouvez, munissez-vous de vêtements de rechange, nécessaire de toilette, médicaments, papiers 
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ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘΣ ǳƴ ǇŜǳ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎƻƴΧ 
 
Rejoignez le lieu de rassemblement suivant (nom et adresse du lieu) et suivez les consignes des forces de 
ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ 
 
{ǳƛǾŜȊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ [ƛōŞǊŜȊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ 
pour les secours ». 

 
 

Alerte séisme  
Alerte sans évacuation ou confinement des populations 
« Préparez-vous à évacuer sur ordre si cela devenait nécessaire. 
 
Pour votre sécurité, soyez attentifs aux instructions qui vous seront données. 
 
Pour votre habitation, appliquez les consignes pratiques données par la mairie. Fermez les alimentations de 
ƎŀȊΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Suites au séisme, nous vous demandons de ne pas réintégrer votre domicile au cas où il y aurait des 
répliques 
 
Écoutez la radio, respectez les consignes des autorités, libérez les lignes téléphoniques pour les secours. » 
 

Alerte avec évacuation et/ou confinement des populations 
« Évacuez immédiatement dans le calme la zone où vous vous trouvez. 
 
bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ƎŀȊ Ŝǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ǾƻǘǊŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 
 
Si vous le pouvez, munissez-vous de vêtements de rechange, nécessaire de toilette, médicament, papiers 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘΣ ǳƴ ǇŜǳ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎƻƴΧ 
 
Pour votre habitation, appliquez les consignes pratiques données par la mairie. Fermez les alimentations de 
ƎŀȊΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Suites au séisme, nous vous demandons de ne pas entrer dans les bâtiments. 
 
Rejoignez le lieu de rassemblement suivant (nom et adresse du lieu) et suivez les consignes des forces de 
ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ » 
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Alerte mouvement de terrain 
Alerte sans évacuation ou confinement des populations 
« Suite au mouvement de terrain survenu, nous vous demandons de ne pas réintégrer votre domicile. 
 
Pour votre sécurité, soyez attentifs aux instructions qui vous seront données par les autorités ou la mairie. 
 
Pour votre habitation, appliquez les consignes pratiques données par la mairie. Fermez les alimentations de 
ƎŀȊΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Écoutez la radio, respectez les consignes des autorités, libérez les lignes téléphoniques pour les secours. » 
 

Alerte avec évacuation et/ou confinement des populations 
« Évacuez immédiatement dans le calme la zone où vous vous trouvez. 
 
bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǇŜǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ƎŀȊ Ŝǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ǾƻǘǊŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 
 
Si vous le pouvez, munissez-vous de vêtements de rechange, nécessaire de toilette, médicament, papiers 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘΣ ǳƴ ǇŜǳ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎƻƴΧ 
 
Rejoignez le lieu de rassemblement suivant (nom et adresse du lieu) et suivez les consignes des forces de 
ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ 
 
{ǳƛǾŜȊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ [ƛōŞǊŜȊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ 
pour les services de secours. » 

 
 

Alerte transport de matières dangereuses et risque technologique 
Alerte sans évacuation ou confinement des populations 
« Un nuage toxique se dirige vers vous en provenance de (indiquer le lieu). 
 
Mettez-Ǿƻǳǎ Ł ƭΩŀōǊƛ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ǉǳƛǘǘŜȊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ Ǿƻǳǎ ŜƴŦŜǊƳŜȊ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ 
véhicule. 
 
Dans le bâtiment que vous occupez, calfeutrez portes et fenêtres, occultez les aérations et coupez la 
climatisation. 
 
Écoutez la radio. 
Pour votre sécurité, soyez attentif aux instructions qui vous seront données. 
Libérez les lignes téléphoniques pour les secours. » 
 

Alerte avec évacuation et/ou confinement des populations 
« Un nuage toxique se dirige vers vous en provenance de (indiquer le lieu). 
Évacuez immédiatement, dans le calme, la zone où vous vous trouvez. 
 
Si vous le pouvez, munissez-vous de vêtements de rechange, nécessaire de toilette, médicaments, papiers 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘΣ ǳƴ ǇŜǳ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎƻƴΧ 
 
Rejoignez le lieu de rassemblement suivant (nom et adresse du lieu) et suivez les consignes des forces de 
ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ 
 
{ǳƛǾŜȊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ [ƛōŞǊŜȊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ 
pour les secours. » 
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Alerte nucléaire 
Alerte sans évacuation ou confinement des populations 

« ¦ƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ŎŜ ƧƻǳǊ Ł (cité le lieu) à heure. 
 
Le préfet a déclenché le plan iode. 
 
Les bébés, les femmes enceintes et les jeunes de moins de 20 ans recevront en priorité un traitement 
ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ŘΩƛƻŘŜΦ 
 
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŀŘǳƭǘŜ ǇŀǊ ŦŀƳƛƭƭŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ƴǳƴƛ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ 
et du livret de famille, dans le(s) centre(s) de distribution (adresse du/des lieu(x)). 
 
[Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎΣ Ŝƴ ŎǊŝŎƘŜ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎΦ 
 
Pour votre sécurité, soyez attentif aux instructions qui vous seront données, écoutez la radio. 
 
Respectez les consignes des autorités. 
 
Libérez les lignes téléphoniques pour les secours. » 
 

Alerte avec évacuation et/ou confinement des populations 
« Évacuez immédiatement, dans le calme, la zone où vous vous trouvez. 
 
Si vous le pouvez, munissez-vous de vêtements de rechange, nécessaire de toilette, médicaments, papiers 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘΣ ǳƴ ǇŜǳ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎƻƴΧ 
 
Rejoignez le lieu de rassemblement suivant (nom et adresse du lieu) et suivez les consignes des forces de 
ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ 
 
{ǳƛǾŜȊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ [ƛōŞǊŜȊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ 
pour les secours. » 
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FICHE SUPPORT 14.5 Registres du recensement des 
foyers alertés par les référents de quartier 
 

Ces 5 pages sont à dupliquer suivant le nombre de correspondants 

 

Recensement des foyers alertés ou évacués 
Secteur Souloumiac 

Noms des référents de quartier :  
NEUVILLE Daniel  
RIVIERE Hélène  
FAGES Kathia  

Événement/objet : 
 
Date : 
 
Rédacteur : 

Nom de famille  Adresse, tél 
Personne 
prévenue 

Commentaire (date, 
ƘŜǳǊŜΣ ŀǳǘǊŜΧύ 

oui non 
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Recensement des foyers alertés ou évacués 
Secteur La Countal 

Noms des référents de quartier :  
MONTROZIER Catherine  
JEANJEAN Chantal  

Événement/objet : 
 
Date : 
 
Rédacteur : 

Nom de famille  Adresse, tél 
Personne 
prévenue 

Commentaire (date, 
ƘŜǳǊŜΣ ŀǳǘǊŜΧύ 

oui non 
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Recensement des foyers alertés ou évacués 
Secteur Raujolles /  Buech / Issis 

Noms des référents de quartier :  
HERAN Vincent  
COSTES Christophe  
BOSSET Éric  

Événement/objet : 
 
Date : 
 
Rédacteur : 

Nom de famille  Adresse, tél 
Personne 
prévenue 

Commentaire (date, 
ƘŜǳǊŜΣ ŀǳǘǊŜΧύ 

oui non 
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Recensement des foyers alertés ou évacués 
Secteur Cascades / Peyrelongue/Larzac  
Noms des référents de quartier :  
LEMOUTON- MAZIERES Franck  

Événement/objet : 
 
Date : 
 
Rédacteur : 

Nom de famille  Adresse, tél 
Personne 
prévenue 

Commentaire (date, 
ƘŜǳǊŜΣ ŀǳǘǊŜΧύ 

oui non 
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Recensement des foyers alertés ou évacués 
Secteur Centre ancien 

Noms des référents de quartier :  
DIAZ François  
GANDOLFI Véronique  

Événement/objet : 
 
Date : 
 
Rédacteur : 

Nom de famille  Adresse, tél 
Personne 
prévenue 

Commentaire (date, 
ƘŜǳǊŜΣ ŀǳǘǊŜΧύ 

oui non 
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FICHE SUPPORT 14.6 Hébergement ou regroupement - recensement des personnes 
 

Cette page est à dupliquer à chaque déclenchement du PCS 

 
Événement/objet : 
Date : 
Rédacteur : 

 

Accueil des personnes hébergées ou regroupées  

Nom du lieu dôh®bergement ou de regroupement : 

Date/heure 
dôarriv®e 

Nom/prénom  Adresse de la personne/tél.  Observations Santé, autres  
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FICHE SUPPORT 14.7 Evacuation des personnes 
 

Cette page est à dupliquer à chaque déclenchement du PCS 

 
Événement/objet : 
Date : 
Rédacteur : 

 

Accueil des personnes évacuées  

Nom du site dô®vacuation : 

Date/heure 
dôarriv®e 

Nom/prénom  Adresse de la personne/tél.  Observations Santé, autres  
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FICHE SUPPORT 14.8 Matériel à prévoir pour 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
 

Cette page est à dupliquer à chaque déclenchement du PCS 

 
Événement/objet : 
Date : 
Rédacteur : 

 

Matériels à prévoir  

Désignation  Lieux de stockage  Personnes à 
contacter  

Observations  

Lits    

Couvertures    

Denrées alimentaires    
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FICHE SUPPORT 14.9 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
 
[Ŝ ƳŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
Ce dispositif doit être organisé par la Cellule logistique / évacuation / hébergement CF. FICHE REFLEXE 
моΦр ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ.  
 
Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴƴǳǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ ƎȅƳƴŀǎŜΧύΦ Lƭǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞǎΣ ŦŀŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ όƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜ t[ύ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΧ 
 
Le Maire, avec le responsable de la Cellule logistique / évacuation / hébergement, désigne les personnels 
affectés à la distribution (penser au remplacement des équipes si nécessaire). Il définit un ou plusieurs lieux 
ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
 
En parallèle il organisera une distribution à domicile pour les personnes isolées ou à mobilité réduite 
όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΧύΦ 
 
[ŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŞŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ tƻǳǊ 
une pollution de type microbiologique ou bactériologique elle est de 3 litres par jour par personne. Pour 
une pollution au THM (le lavage des dents, la préparation des repas et boissons chaudes et possible) la 
quantité peut être inférieure. 

 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜŀǳ 
traitée et ensachée. Les moyens de transport associés seront également précisés au cas par cas. 
 
[Ŝǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŎƛǘŜǊƴŜ ŘΩŜŀǳ ƳƻōƛƭŜ : 
/ƛǘŜǊƴŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ citernes non alimentaires transportant habituellement des 
ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƴƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 
« eau non potable »). 
 
Le Maire, avec la cellule secrétariat/communication, doit informer la population sur les modalités de cette 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ όƘƻǊŀƛǊŜǎΣ ƭƛŜǳȄΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎΣ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜΧύΦ 
 
5ŀƴǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ όǇŞƴǳǊƛŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜΧύΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ŎƘŜǇǘŜƭ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ /ŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴ ƭƻǳǊŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΦ 
 
En cas de doute ou pour plus de précisions, se reporter au plan Orsec départemental dispositions 
spécifiques plan eau potable reçu en mairie. 
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FICHE SUPPORT 14.мл aƻŘŝƭŜǎ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ 
ǊŞǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 
[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŞǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŘŞǘƛŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннмн-2 du Code général des collectivités 
territoriales. 
 
{ŜǊŀƛǘ ƛƭƭŞƎŀƭŜ ƭŀ ǊŞǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀƛǊŜΣ ǎΩƛƭ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
Ŝǘ ǎΩƛƭ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΦ 
 
Pour information Υ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тпн-2 du Code de la sécurité intérieure donne pouvoir au préfet pour procéder à 
la réquisition de moyens privés de secours nécessaires pour la protection des personnes, des biens et de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎΦ 
 
La commune, au bénéfice de laquelle une réquisition a été faite, doit verser au prestataire ou à ses ayants 
ŘǊƻƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ł 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŘƻƳƳŀƎŜ ǎǳōƛΦ 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ 
de la date de réception de la justification du préjudice. 
 
LŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘŞƭƛǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ǉǳƴƛ ŘŜ ǎƛȄ 
Ƴƻƛǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ мл 000 ϵ ŘΩŀƳŜƴŘŜΦ 

 
ARTICLE L742-11 du code de la Sécurité Intérieure :  
Les dépenses directement imputables aux opérations de secours au sens des ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 
1424-2 du code général des collectivités territoriales sont prises en charge par le service départemental 
ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ό{5L{ύΦ 
Dans le cadre de ses compétences, la commune pourvoit aux dépenses relatives aux besoins immédiats des 
populations. 
[Ω9ǘŀǘ ǇǊŜƴŘ Ł ǎŀ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ privés extérieurs au 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
 
ARTICLES L742-12 à L742-15 du code de la Sécurité Intérieure : 
tƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞŜǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŜǳǾŜƴǘ 
procéder, chacune en ce qui la concerne, à la réquisition des moyens nécessaires aux secours, dans les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φннмр-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Les frais inhérents aux réquisitions prises à ce titre sont supportés conformément aux dispositions de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [тпн-11 susvisé. 
 
bh¢! Υ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ {5L{ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ /h{ όŎƻƳƳŀƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎύ ǘƻǳǘ engagement de 
moyens doit être préalablement autorisé par le président du conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ {5L{Φ 
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Mod¯le dõarr°t® de r®quisition 
Cette page est à dupliquer à chaque déclenchement du PCS 

 
Événement/objet : 
Date : 
Rédacteur : 

Arrêté de réquisition 
Le maire de CREISSELS 
Vu le Code de la sécurité intérieure. 
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннмн-2. 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘΣ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ όŘŞŎǊƛǊŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ǘǊƻǳōƭŜ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƻǳ Ł ǊŞǎƻǳŘǊŜύ 
survenu le  / /   à  h  . 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘƻǘŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǎŜǎ 
obligations. 
±ǳ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ όŁ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜύ 

Arrête 
Article 1 : [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όƴƻƳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜύ ǎƛǘǳŞŜ όǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ tǊŞƴƻƳ bƻƳ Ŝǎǘ 
réquisitionnée pour réaliser les opérations suivantes préciser 
 
Article 2 : [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǳǎǾƛǎŞŜ Řƻƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛǊŜΣ Řŝǎ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ, à 
ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ΧΧΦΦ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ · ƧƻǳǊǎ : 
- les matériels suivants : (lister les matériels) ; 
- les personnels nécessaires à leur fonctionnement ; 
- indiquer le lieu :  
 
Article 3 : [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎŜǊŀ ƛƴŘŜƳƴƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ 
ŘƛǊŜŎǘǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ƻǳ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ 
commercial et licite de la prestation, sans considération de profit, lorsque la prestation requise est de 
ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 
dispositions prévues par le Code général des collectivités territoriales. 
[ŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ƭƛōŜƭƭŞŜ Ŝǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛǊŜ ŘŜ CREISSELS, 16 rue du moulin haut 12100. 
 
Article 4 : [ŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜΦ 
 
Article 5 :  ! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ǊŞǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǎƻƴ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
ŘΩƻŦŦƛŎŜΦ [ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǉǳƛǎŜ ǎΩŜȄǇƻǎŜ ŀǳȄ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ƻǳ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннмр-1 
4° du code générale des collectivités territoriales. 
 
Article 6 : le Maire, le comptable public, le commandant de la police nationale, sont chargés chacun en ce 
ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ 
Article 7 : [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ 
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧŘŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ 
Article 8 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au 
Préfet du département/ sous-ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
Président du conseil départemental, 
Commandant de la police nationale 
       Fait à CREISSELS, le date 

Le maire 
Jean-Louis CALVET 

Rappel : les frais de réquisition sont à la charge de la commune sauf convention contraire 
avec le responsable de lôaccident. 
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Mod¯le dõarr°t® dõinterdiction de p®n®trer dans des propri®t®s priv®es 
!ǊǊşǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞƴŞǘǊŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ 

 
Le maire de CREISSELS 
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннмн-1. 
Vu le Code de la voirie routière. 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜƴŀŎŜ ƎǊŀǾŜ ŀǇǇŀǊǳŜ όŘŞŎǊƛǊŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ : de glissement, 
ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎύ Řŀƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ 
ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ŎƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΣ ƭŜ  κ κ   Ł  Ƙ Ł όƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜ ƭƛŜǳύΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux propriétés et voies concernées. 
 

Arrête 
 
Article 1 :  [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Ŝǘκƻǳ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Ŏƛ-après énumérées est interdit à toute 
ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘǶƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ŝǘ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊ : 
parcelles n° appartenant à M. / Mme   
parcelles n° appartenant à M. / Mme   
route/rue/avenue/boulevard nom de la voie du n° au n° 
 
Article 2 : /ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǇŞǊƛƭ 
imminent soudainement apparu. 
 
Article 3 : Le présent arrêté, qui sera notifié aux propriétaires et affiché à la mairie ainsi que sur les lieux 
concernés, entre en vigueur immédiatement (la notification peut être orale mais prévoir des témoins). 
 
Article 4 : Le directeur départemental de la sécurité publique ou le commandant de la police nationale, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞǎΣ ŎƘŀŎǳƴ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜΣ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
arrêté. 
 
Article 5 : [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ 
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧŘŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ 
 
Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au 
Préfet du département/ sous-ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
Président du conseil départemental, 
Commandant de la police nationale 
 

Fait à CREISSELS, le date 
Le maire 
Jean-Louis CALVET 
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Mod¯le dõarr°t® dõinterdiction de circulation 
!ǊǊşǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 

 
Le maire de CREISSELS 
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннмн-1. 
Vu le Code de la route. 
Vu le Code de la voirie routière. 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ όŎƛǘŜǊ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘΣ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ ǎŀ ŘŀǘŜύ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

Arrête 
 
Article 1 : [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ όŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘκƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎύΣ ƴϲȄȄ ƻǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƴƻǳǾŜƭ ƻǊŘǊŜΦ 
 
Article 2 : Une déviation est mise en place (indiquer le cheminement). 
 
Article 3 : ¦ƴ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǎŜǊŀ ŀŦŦƛŎƘŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 
route. 
Article 4 : Les dispositions définies dans le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation. 
 
Article 5 : Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément 
aux lois et règlements en vigueurs. 
 
Article 6 : Le directeur départemental de la sécurité publique ou le commandant de la police nationale ainsi 
ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞǎΣ ŎƘŀŎǳƴ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜΣ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ 
 
Article 7 : [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ 
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧŘŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ 
 
Article 8 : Ampliation du présent arrêté sera adressée au 
Préfet du département/ sous-ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
Président du conseil départemental, 
Commandant de la police nationale 
 

Fait à CREISSELS, le date 
Le maire 
Jean-Louis CALVET 
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Mod¯le dõarr°t® dõ®vacuation  
!ǊǊşǘŞ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 

 
Le maire de CREISSELS 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2131-1 et L 2212-1 à L-2212-5 ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
±ǳ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΧ Ŝǘκƻǳ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ Χ ; 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭϥǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ όŘŞŎǊƛǊŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ : lors de 
ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊǳǇǘǳǊŜ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜΧΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ 
ŀŎŎƛŘŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ w5 Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴǳŀƎŜ ǘƻȄƛǉǳŜΧύ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
provisoires pour garantir la sécurité de la population dans et aux abords des parcelles et/ou des voies 
routières et/ou des lieux-Řƛǘ ŎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΣ ƭŜ   κ  κ    Ł   Ƙ    Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ŘŜ ǇŞƴŞǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 
 

Arrête 
 
Article 1 : 5ŝǎ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŘŀƴƎŜǊΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘǶƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Ŝǘ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
de la situation ou de prendre les mesures propres à y remédier : 
lieu-ŘƛǘκǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊǳŜǎΧ 
bâtiment rue n°/parcelles n° appartenant à m./Mme. 
route/rue/avenue/boulevard nom de la voie du n° au n°inclus 
 
Article 2 : /ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǇŞǊƛƭ 
imminent soudainement apparu. 
 
Article 3 : /ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊŘǳǊŜǊŀ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ 
statué par un nouvel arrêté du maire. 
 
Article 4 : [Ŝǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǎŜǊƻƴǘ ƘŞōŜǊƎŞŜǎ ƻǳ ǊŜƭƻƎŞŜǎΧ 
 
Article 5 : le Maire, le commandant de la police nationale, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞǎΣ 
ŎƘŀŎǳƴ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜΣ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ 
 
Article 6 : [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ 
ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧŘŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ 
 
Article7 :  Ampliation du présent arrêté sera adressée au 
Préfet du département/ sous-ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
Président du conseil départemental, 
Commandant de la police nationale 
 

Fait à CREISSELS, le date 
Le maire 
Jean-Louis CALVET 
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Registre du suivi des moyens réquisitionnés 
Cette fiche permet de déterminer le matériel qui a été réquisitionné, et son état après son utilisation. 
Cette fiche doit être mise à jour par la cellule logistique. 
Il est conseillé de sortir cette feuille en A3 et paysage et de photocopier plusieurs feuillets. 

 
Cette page est à dupliquer à chaque déclenchement du PCS 

 
Événement/objet : 
Date : 
Rédacteur : 

 
Désignation 
Propriétaire 

Coordonnées 
 

Lieu 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
 

Heure du 
début 
dΩengagement 

Heure de fin 
ŘΩengagement 
 

Etat avant 
lΩopération 
 

Etat après 
lΩopération 
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FICHE SUPPORT 14.мм [Ŝ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩ9ȄǇŞǊƛŜƴŎŜ w9¢9· 
 

Gestion post-crise 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŞǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭŀ ƴƻǊƳŀƭŜ Ł ŎƻǳǊǘ Ŝǘ 
moyen terme, pour cela il est nécessaire de : 
- Assister les habitants des zones sinistrées dans la continuité de la vie courante ; 
- Rétablir les voies de communication prioritaires ; 
- !ƛŘŜǊ ƭŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŞǎ όǊŜƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Řǳ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΧύ ; 
- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ; 
- Organiser les aides des bénévoles sur les secteurs sinistrés ; 
- tǊƻǇƻǎŜǊ Ŝǘ ŘƛǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ; 
- !ǎǎƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ : 
V Recenser les dégâts occasionnés, faire des photographies des dégâts ; 
V Aider les particuliers, les entreprises et les agriculteurs pour la constitution des dossiers 

« catastrophes naturelles » et « calamités agricoles » ; 
V {ƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 

 
¦ƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ όƻǳ ǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜύΦ [Ŝ ōǳǘ Ŝǎǘ 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŘŜǎ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 
Ŝƴ ǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ƧƻǳǊ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǘƘŞƻǊƛŜ Ŝǘ ƭŀ 
pratique. 
 
[Ŝ w9¢9· ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘΩŀǇǇǊŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊΣ ƴƻƴ 
pas de sanctionner. 
 
¦ƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ 
ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ t/{ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭŜ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ 
 

1ère étape : collecter les informations 
[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ όƳŀƛƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜΣ ŀǊǘƛŎƭŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜΣ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎΧύ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
la suite chronologique des événements. 
Chaque responsable de cellule peut réunir les acteurs de sa cellule pour recueillir les témoignages et faire 
un premier point sur les différentes interventions et la chronologie des actions et événements concernant 
la cellule. 
La collecte des informations doit être compilée par le secrétariat aidé du RAC et/ou du DO en préparation 
du RETEX. 
 

2ème étape : conduire des entretiens individuels 
[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛŜ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŀǾŜŎ 
les acteurs des différentes cellules (DO/RAC/chef de cellule et acteurs). 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘǊŝǎ ǎƛƳǇƭŜΣ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ƭƛōǊŜΣ ǎǳƛǾƛŜ 
ŘΩǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ŘƛǊƛƎŞŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΣ ƻǇǘƛƻƴǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ƻǳ 
actions effectuées par les acteurs. 
 

3ème étape : analyser et formaliser le cours des événements 
tƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ ǎŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜ ŘŜ ŘŞŎƻǳǇŜǊ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
ǇŀǊǘƛŜǎ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ όƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜΣ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ 
ǾƻƛŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴΣ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŞǎΧύΦ 
Chaque séquence analysée peut, au regard de la prise de décision, faire apparaître : 
- Le contexte de la situation, 
- La ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ όƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎΧύΣ 
- Les décisions et les actions entreprises, 
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- Les conséquences et les effets de ces actions, de plus y a-t-il eu des différences importantes entre les 
ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŎŜƭŀ 
ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘΦ 

 

4ème étape : réunion de RETEX 
{ƻƴǘ ŎƻƴǾƛŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ όƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ 
chargé de rédiger le RETEX). Cette réunion, conduite par le maire, DOS et RAC, assisté, autant que de 
ōŜǎƻƛƴΣ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦǊƻƴǘŜǊ ƭŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΦ 
9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ όŀƭŜǊǘŜΣ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭŀ ƴƻǊƳŀƭŜΧύ Ŝǘ Řƻƛǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΣ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǳǾŀƛǎŜǎ Ŝǘ ŎǊƛǘƛǉǳŜǊ ŎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 
 

5ème étape : formaliser les modifications à apporter au PCS et restitution du 
compte-rendu du RETEX 
Le maire formalise les objectifs de rectification du PCS et les transmets au responsable de la rédaction du 
PCS. 
Le maire est le responsable de la mise à jour du PCS, il veille à la diffusion du PCS modifié. 
Le secrétariat est chargé de diffuser le compte-ǊŜƴŘǳ Řǳ w9¢9·Σ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Řǳ t/{ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜ 
tous les documents concernant la crise. 
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FICHE SUPPORT 14.12 Registre nominatif des 
personnes vulnérables 
Cette liste a vocation à être utilisée lors dΩun évènement sanitaire, en particulier la canicule, mais aussi 
pour dΩautres types de risques. 
Ce registre doit être actualisé annuellement, en anticipation de la phase de veille canicule. 
 
 
 
 

Chaque année le registre mis à jour devra être intégré sur 
les pages 105 et 106. 
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FICHE SUPPORT 14.13 Appel téléphonique canicule 
 
Elle peut être utilisée en période de canicule si la commune ne dispose pas de ces renseignements par 
dΩautres moyens. 
 

Ce questionnaire est à dupliquer pour chaque appel téléphonique 

 
NOM DE L'APPELANT : 
Date de l'appel :        Heure de l'appel : 
 

NOM de la personne :     Prénom :      Age : 
Adresse : 
tel fixe :       tel portable : 

 
1. ISOLEMENT 
Vivez-vous seul(e) chez vous ?       OUI    NON  
Si non : la personne qui vit chez vous est-elle en capacite de vous aider ? OUI    NON  
Avez-vous des visites ?        OUI    NON  
Si oui : avez-vous une visite au moins une fois par semaine ?   OUI    NON  
 
2. HABITAT 
Avez-vous des voisins proches, même inconnus chez qui vous pourriez aller demander de lΩaide ? 

OUI    NON  
Votre logement est-il frais ?      OUI    NON  
Fermez-vous les volets en pleine chaleur ?    OUI    NON  
Faites-vous fonctionner un ventilateur ?    OUI     
 
3. AUTONOMIE 
Pouvez-vous vous déplacer seul(e) dans votre logement (pour accéder aux WC, réfrigérateur, au lit, etc.) ?  

OUI    NON  
Pouvez-vous boire seul(e) ?      OUI    NON  
Si vous buvez de l'eau en bouteille, avez-vous des réserves ?  
(Cocher OUI si la personne boit de l'eau du robinet)   OUI    NON  
Pouvez-vous manger seul (e) ?      OUI    NON  
 
4. SANTE 
Avez-vous un médecin traitant ?     OUI    NON  
Est-il en vacances en ce moment ?     OUI    NON  
Je ne sais pas (Si la personne ne sait pas, elle ne le voit pas souvent) OUI   NON  
Avez-vous un traitement médical ?     OUI    NON  
Si oui, avez-vous des réserves ?     OUI    NON  
 
5. RESULTATS 
1 -Si moins de 5 carres Ḻ jaunes ḻ  =>  Pas de déplacement chez la personne 
SAUF SI LA PERSONNE REPOND OUI A LA QUESTION SUIVANTE : 
Etes-vous d'accord pour que l'on vous rende visite ?   OUI    NON  
si oui       => Intervention chez la personne 
2 - Si > ou égal a 5 carres Ḻ jaune ḻ   => Intervention chez la personne 
3 - Si état dΩincohérence décelé chez lΩappelé  => Intervention chez la personne 
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FICHE SUPPORT 14.14 Bordereau de remise de 
ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ŘΩƛƻŘŜ stable ς plan ORSEC 
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FICHE SUPPORT 14.15 CƛŎƘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 
ŘΩƛƻŘŜ ǎǘŀble ς plan ORSEC 
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FICHE SUPPORT 14.16 Bordereau de remise de 
ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ŘΩƛƻŘŜ ς plan ORSEC 
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FICHE SUPPORT 14.17 Modèle de courrier de remise 
ŘŜ ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ŘΩƛƻŘŜ ς plan ORSEC 
 
Document à remettre au représentant familial ou responsable de groupe. 
 
Madame, Monsieur, 
[ΩƛƴƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇǊƛƳŞ ŘΩƛƻŘŜ ǎǘŀōƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǘƘȅǊƻƠŘŜ Ŝƴ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩƛƻŘŜ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦ ŘŜ ǎΩȅ 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
Toutefois, les personnes de moins de 20 ans et les femmes enceintes sont les sujets les plus sensibles et 
doivent être servis en priorité. 
 
Il vous a été remis le nombre de comprimés correspondant à la composition familiale déclarée et aux 
posologies correspondantes. 
 
/Ŝǎ ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀōǎƻǊōŞǎ Řŝǎ ǉǳŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝƴ ǎŜǊŀ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞŦŝǘŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ créneau 
horaire qui vous a été indiqué lors de la remise des comprimés et surtout pas avant. 
 
Rappel de la posologie : 

 
 
 
 
!ǇǊŝǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇǊƛƳŞǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ bâtiment 
Ŏƭƻǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ƴǳŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ ǊŀŘƛƻǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 
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FICHE SUPPORT 14.18 Registre nominatif de 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ŘΩƛƻŘŜ 
 

Cette page est à dupliquer à chaque déclenchement du PCS 

 
 

5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ŘΩƛƻŘŜ 

Événement/objet : 
 
Date : 
 
Rédacteur : 

Nom de famille 
N° pièce 
ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

Adresse, tél 
Distribution  
Quantité de 
comprimés 

Signature 
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XV.  Annuaire opérationnel 
 

15.1 Annuaire opérationnel de la Mairie 
 
En cas de crise et d'activation du PCS, la commune peut rapidement mobiliser les moyens communaux 
(voire intercommunaux) suivants : 
 

Poste de commandement communal (PCC)  

 

MAIRE = Directeur des Opérations de Secours DOS + Responsable des Actions Communales RAC 
M. Jean-Louis CALVET 

Ƹ Ƹ Ƹ   

Cellule secrétariat / 
communication 

Cellule TERRAIN Cellule logistique / évacuation / 
hébergement 

Responsables : 
Mme Véronique GANDOLFI  
Mme Célia GUILLEMIN  

Responsable : 
M. Bernard MONTROZIER  

Responsable : 
Mme Hélène RIVIERE 
 

Agent administratif Agents techniques 
Astreinte technique 
Tél : 07.86.09.51.64 
M. Bernard MONTROZIER  

Agent administratif 
 

 

Les membres du Conseil Municipal 

Nom Prénom Fonction 
PCS 

Adresse Portable Tél. domicile Adresse mail 

CALVET Jean-
Louis 

Maire 
DOS - RAC 

    

RIVIERE 
Hélène 

1ère 
Adjointe 

    

CARRIERE 
Didier 

2ème 
Adjoint 

    

GANDOLFI 
Véronique 

3ème 
Adjointe 

    

DIAZ François 4ème 
Adjoint 

    

MONTROZIER 
Catherine 

5ème 
Adjointe 

    

BOSSET Eric Conseiller 
municipal 

    

BOUDES Roger Conseiller 
municipal 

    

COSTES 
Christophe 

Conseiller 
municipal 

    

FAGES Kathia  Conseillère 
municipale 
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HERAN 
Vincent 

Conseiller 
municipal 

    

JEANJEAN 
Chantal 

Conseillère 
municipale 

    

LAFITTE 
Stéphanie 

Conseillère 
municipale 

    

LEMOUTON- 
MAZIERES 
Franck 

Conseiller 
municipal 

    

MARRA Marie-
Thérèse 

Conseillère 
municipale 

    

MARROCOS-
DA-CRUZ Eric 

Conseiller 
municipal 

    

NEUVILLE 
Daniel 

Conseiller 
municipal 

    

PINTRE-
GALIERE Julie 

Conseillère 
municipale 

    

RIVIERE Gilbert Conseiller 
municipal 

    

  
 

REFERENTS QUARTIER 

Souloumiac La Countal 
Raujolles /Buech / 

Issis 
Cascades /  

Peyrelongue /Larzac 
Centre ancien 

Daniel NEUVILLE   Cathy Montrozier  Vincent HERAN  
Franck LEMOUTON-
MAZIERES 

François DIAZ   

Hélène RIVIERE   Chantal JEANJEAN   Christophe COSTES    Véronique GANDOLFI  

Kathia FAGES     Éric BOSSET       

 

Les agents communaux  administratifs et techniques  

Nom Prénom  Fonction  téléphone  Adresse mail  

Accueil de la 
mairie 

 05.65.60.16.52  

GUILLEMIN 
Célia 

SGC  secretariat-general@creissels.fr  

MONTROZIER 
Bernard 

RST  service-technique@creissels.fr  

CASTEX Anne  Comptable et 
RH 

 compta-RH@creissels.fr  

FARJOUNEL 
Loeticia 

Agent accueil 
et en charge 
de la 
population 

 accueil@creissels.fr 

LAFON 
Amandine  

Conseillère 
France 
Services 

 mfs@creissels.fr 

Ateliers 
municipaux 

   

Astreinte  07.86.09.51.64  

mailto:secretariat-general@creissels.fr
mailto:service-technique@creissels.fr
mailto:compta-RH@creissels.fr
mailto:accueil@creissels.fr
mailto:mfs@creissels.fr
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technique 

COLOMB 
Christophe 

Adjoint au 
RST 

  

VALLA Ludovic  Agent 
espace vert 

  

PAGES Arnaud Agent 
événementiel 
et nettoyage 
du village 

  

 

15.2 Annuaire opérationnel des services publics 
 
Services d'urgence et sécurité : 

 
Service d'urgence 

 

 
Téléphone 

 

Sapeur-Pompiers 18 ou 112 

SAMU 15 ou 112 

Police/Gendarmerie 17 et 05.65.61.23.00 

Sans-Abri 115 

Centre antipoison 05.61.77.74.47 

Associations agréées de Sécurité Civile CRF : 07 86 87 95 38 ς ADPC : 06 47 71 64 08 

Numéro d'astreinte de la commune 07.86.09.51.64 

 
Annuaire des services de l'État : 

 
Service de l'État 

 

 
Téléphone 

 

Préfecture de l'Aveyron 05 65 75 71 71 

Direction Départementale des Territoires 05 65 73 50 00 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et 
de la Protection des Populations 

05 65 73 52 00 

Délégation Territoriale de l'Agence Régionale de 
Santé 

ARS RODEZ 
05 65 73 69 00 

Unité Territoriale de la DREAL 05 65 75 49 87 

Communauté de Communes Millau Grands Causses 05 65 61 40 20 

Parc National des Grands Causses 05 65 61 35 50 

Conseil Régional Midi-Pyrénées 04 67 22 80 00 

Conseil Départemental de l'Aveyron 05 65 75 80 00 

Mairie de Millau 05 65 59 50 00 

Mairie de st Georges de Luzençon 05 65 58 41 00 

 
 
 

https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=ars+aveyron
tel:0565614020
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Annuaire des services experts : 

Nom Spécialité Adresse Tél. 

Météo-France Météo-prévision www.meteofrance.com  

DREAL Occitanie 
Direction régionale de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 
logement  

Information, la 
formation, et 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
citoyens sur les 
enjeux du 
développement 
durable et à leur 
sensibilisation aux 
risques 

www.occitanie.developpement-
durable.gouv.fr 
 
DREAL Occitanie 
Bâtiment E Rez-de-Chaussée 
haut E01-033 
1 place Emile Blouin 
CS 10008 
31952 Toulouse Cedex9 
 
DREAL Occitanie - Unité 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΦ 
520, allée Henri II de 
Montmorency 
34064 Montpellier - CS 69007 - 
Cedex 02 

Tél. : 05 67 63 23 00  
 
 
 
 
 
Tel : 04 34 46 64 00 

DDT 
Direction 
départementale des 
territoires 
 

La DDT met en 
ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 
politiques la 
prévention des 
risques naturels et 
technologiques 

9, rue de Bruxelles 
Bourran BP 3370 
12033 RODEZ Cedex 9 

Tél. : 05 65 73 50 00 

SDIS Secours 

Rue de la Sauvegarde 
CS 53121 
12031 RODEZ CEDEX 9 
 
CIS Millau 
Chemin des Hauts Prignolles 
12100 MILLAU  

 
 

ENEDIS Collectivités Électricité   

GRDF Gaz  
Urgence sécurité 
GAZ :  
0.800.47.33.33 

SDEL 

Expertise en 
matière de réseau 
électrique et de 
télécommunication 

  

SIEDA 

Service public des 
énergies et de 
l'aménagement 
numérique en 
Aveyron 

  

ORANGE Télécom   

 
 
 
 

http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/
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Etablissement scolaire : 

 
Écoles, cantine et accueil de loisirs 

 

NOM Adresse Téléphone Mail 

Ecole publique des 
Cascades 

Av des Cascades  
12100 CREISSELS 

05.65.60.19.97  

Cantine 
Av des Cascades  
12100 CREISSELS 

  

Accueil de loisirs 
Av des Cascades  
12100 CREISSELS 

07.88.47.48.70 frcreissels@gmail.com  

 
 

15.3 Annuaire opérationnel des entreprises 
 
Annuaire des professionnels de santé :  

 
Hôpital 

 

NOM Adresse Téléphone Mail 

CH MILLAU 265, Bd Achille Souques 05 65 59 30 00 - 

 

Médecins 

NOM Adresse Téléphone Mail 

Dr BARTHES 
Maison médicale 

14 Av des comtes ŘΩ!ǊƳŀƎƴŀŎ 
12100 CREISSELS 

  

Dr SOUK ALOU 
Maison médicale 

мп !Ǿ ŘŜǎ ŎƻƳǘŜǎ ŘΩ!ǊƳŀƎƴŀŎ 
12100 CREISSELS 

  

Dr MUSSCHOOT 
Maison médicale 

мп !Ǿ ŘŜǎ ŎƻƳǘŜǎ ŘΩ!ǊƳŀƎƴŀŎ 
12100 CREISSELS 

  

 

Centres infirmiers 

NOM Adresse Téléphone Mail 

Isabelle BRU TISSINO 
Patricia WEISBECKER 

Virginie MAS 

4Σ !Ǿ ŘŜǎ ŎƻƳǘŜǎ ŘΩ!ǊƳŀƎƴŀŎ 
12100 CREISSELS 

  

Guillaume AMBERGNY 
  

4 rue Moulin Haut 
12100 Creissels 

  

Stéphanie CLUZEL 
4 rue Moulin Haut 

12100 Creissels 
  

Nelly COMAYRAS AIGOUY 
4 rue Moulin Haut 

12100 Creissels 
  

 

mailto:frcreissels@gmail.com
https://www.pagesjaunes.fr/pros/63653819
https://www.pagesjaunes.fr/pros/63653819
https://www.pagesjaunes.fr/pros/62649794
https://www.pagesjaunes.fr/pros/62649794
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/chercherlespros?quoiqui=infirmier+&ou=Creissels+%2812100%29&univers=pagesjaunes&idOu=
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/chercherlespros?quoiqui=infirmier+&ou=Creissels+%2812100%29&univers=pagesjaunes&idOu=
https://www.pagesjaunes.fr/pros/60672386
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/chercherlespros?quoiqui=infirmier+&ou=Creissels+%2812100%29&univers=pagesjaunes&idOu=
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/chercherlespros?quoiqui=infirmier+&ou=Creissels+%2812100%29&univers=pagesjaunes&idOu=
https://www.pagesjaunes.fr/pros/60496671
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/chercherlespros?quoiqui=infirmier+&ou=Creissels+%2812100%29&univers=pagesjaunes&idOu=
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/chercherlespros?quoiqui=infirmier+&ou=Creissels+%2812100%29&univers=pagesjaunes&idOu=
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Pharmacies 

 

NOM Adresse Téléphone Mail 

PHARMACIE DU VIADUC 
Place des martyrs de la 

Résistance 12100 MILLAU 
  

 
Pharmacie des Causses 

2 boulevard De Bonald 
12100 Millau 

  

 
Pharmacie La Capelle 

25 place Capelle 12100 
Millau 

  

 
M A Pharmacie 

  

Proche Picard 89 
boulevard Georges 

Brassens 12100 Millau  
  

 
Pharmacie Jacquemain 

12 boulevard Ayrolle 
12100 Millau 

  

 
Pharmacie mutualiste 

Altriane 

3 place Halles 12100 
Millau 

  

 
Pharmacie Du Centre 

7 avenue République 
12100 Millau 

  

 
Pharmacie du Parc 

2 rue Louis Armand 
12100 Millau 

  

 
Pharmacie du Stade 

Avenue Jean Jaurès 
12100 Millau 

  

 
 

 
Centres ambulanciers 

 

NOM Adresse Téléphone Mail 

GINESTY 
4 boulevard Sadi 

Carnot 12100 Millau 
  

ORTS 
219 rue Etienne 

Delmas 12100 Millau  
  

 
Ambulances Arnal 

Aveyron 

6 place Emma Calvé 
12100 Millau 

  

 
 

 
Laboratoires d'analyses médicales 

 

NOM Adresse Téléphone Télécopie 

LXBIO 
37 Av J. JAURES  
12100 MILLAU 

  

       

https://www.pagesjaunes.fr/pros/08672304
https://www.pagesjaunes.fr/pros/08672304
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/pharmacies
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/pharmacies
https://www.pagesjaunes.fr/pros/56696961
https://www.pagesjaunes.fr/pros/56696961
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/pharmacies
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/pharmacies
https://www.pagesjaunes.fr/pros/03030665
https://www.pagesjaunes.fr/pros/03030665
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/pharmacies
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/pharmacies
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/pharmacies
https://www.pagesjaunes.fr/pros/03026826
https://www.pagesjaunes.fr/pros/03026826
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/pharmacies
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/pharmacies
https://www.pagesjaunes.fr/pros/62734969
https://www.pagesjaunes.fr/pros/62734969
https://www.pagesjaunes.fr/pros/62734969
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/pharmacies
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/pharmacies
https://www.pagesjaunes.fr/pros/03030664
https://www.pagesjaunes.fr/pros/03030664
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/pharmacies
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/pharmacies
https://www.pagesjaunes.fr/pros/03030588
https://www.pagesjaunes.fr/pros/03030588
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/pharmacies
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/pharmacies
https://www.pagesjaunes.fr/pros/56838119
https://www.pagesjaunes.fr/pros/56838119
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/pharmacies
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/pharmacies
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/ambulances
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/ambulances
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/ambulances
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/ambulances
https://www.pagesjaunes.fr/pros/54540581
https://www.pagesjaunes.fr/pros/54540581
https://www.pagesjaunes.fr/pros/54540581
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/ambulances
https://www.pagesjaunes.fr/annuaire/millau-12/ambulances
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Annuaire des professionnels de la restauration :  

 
Restauration et ravitaillement 

 

NOM Adresse Téléphone 

Cuisine centrale 
St Germain ς 

12100 MILLAU 
 

Le Diapason 
18 Rue du Pourtalou  

12100 CREISSELS 
 

Boulangerie pâtisserie GALZIN 
Raujolles 

12100 CREISSELS 
 

LECLERC 
Avenue de Saint Affrique 

12100 CREISSELS 
 

Canoë Café 
Rue de la Fontaine 
12100 CREISSELS 

 

Art des saisons 
!ǾŜƴǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳǘŜǎ ŘΩ!ǊƳŀƎƴŀŎ 

12100 CREISSELS 
 

 
 
Annuaire des professionnels :  

 
Entreprises du bâtiment et de travaux publics 

 

NOM Adresse Téléphone 

SA2P Imp. aigoutal ς Creissels  

SEVIGNE Aguessac  

 
 

 
Entreprises de manutention et de levage 

 

NOM Adresse Téléphone Télécopie 

LOXAM 
6136 Avenue de l'Europe, 

12100 Millau 
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15.4 !ƴƴǳŀƛǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
 
Salle ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ : 4 m² par pers. si nuitée 
 

Adresse  Salle polyvalente 
Place du 19 mars 1962 
12100 CREISSELS  

École 
Avenue des cascades 
12100 CREISSELS 

Prieuré 
Espace Jean Poujol, rue de la 
poudrière 12100 CREISSELS 

N° de téléphone  Mairie : 05.65.60.16.52 05.65.60.19.97  

Stationnement Parking avec 50 
stationnements 

Stationnement dans la rue Stationnement dans la rue 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Comporte sanitaire + 
cuisine 
 
/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
nuitées : 100 personnes  
 
/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƭŀŎŜǎ 
assises : 360 places assises  

Comporte sanitaire + cuisine 
 
/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƴǳƛǘŞŜǎ : 
50 personnes réparties dans les 
classes + dortoir des élèves 

100 m² : 25 personnes 
 

 
 

15.5 Ressources pour équipement un centre 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ  
 

Nom/Association  Adresse  Tél. Observations  

Croix Rouge 
31 Boulevard DE L'AYROLLE 
12100 MILLAU 

 
 

13ème DBLE  
Militaires 

La Cavalerie   
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XVI. Moyens matériels 
 

16.1 Ressources communales  
 
Véhicules communaux :  

 
Type 

 

 
Numéro 

d'immatriculation 
 

 
Lieu d'entreposage 

 

 
Observations 

    

    

    

    

    

    

    

    

 
Autres matériels :  

 
Nature 

 

 
Quantité 

 

 
Lieu d'entreposage 

 

 
Observations 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 
 
 
 
 

Matériels hébergement ou accueil du public  

Désignation  / 
quantité  

Adresse/lieu  Responsable  Tél. 
Spécificité 
d'emploi  
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Électricité et éclairage de secours  

Désignation  / 
quantité  

Adresse/lieu  Responsable  Tél. 
Spécificité 
d'emploi  

     

     

     

 
 

Information de la population pendant la crise  

Désignation  / 
quantité  

Adresse/lieu  Responsable  Tél. 
Spécificité 
d'emploi  

¢ŀōƭŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Mairie    

Panneau lumineux à 
messages variables 

Avenue des comtes 
ŘΩ!ǊƳŀƎƴŀŎ мнмлл 
CREISSELS 

   

 

Matériels de signalisation, déviation/périmètre de sécurité  

Désignation  Nbre Adresse (les clefs se 
trouventé) 

Responsable  Tél. 

     

     

     

     

 

Localisation des clés  aux ateliers  : sur le panneau dédié à cet effet aux ateliers  
Localisation des clés  en Mairie : sur le panneau dédié à cet effet dans le couloir de 
la Mairie avant le bureau du SGM  
 

Moyens logistiques légers  

Désignation/quantité  Adresse  Responsable  Tél. 
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16.2 Ressources privées  
En cas de crise et d'activation du PCS, la commune peut rapidement faire appel, en complément de ses 
propres disponibilités, aux moyens privés suivants : 

 
Type 

 

 
Nature 

 

 
Lieu 

 

 
Contact 

 

 
Observations 

 

 
 
 
 

Moyens 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳ
ent alimentaire 

 

Lieu de confection 
de repas 

6 restaurants - Château 
M.Austruy 
 
 
 
- canoë café 
M.Chopin 
 
- du diapason 
M.Loupiac 
- Leclerc 
- Art des saisons 

Dates d'ouverture de l'hôtel 
et du restaurant : 
du 28 mars au 12 novembre 
2025 
 
Dates d'ouverture : saison 
estivale de fin mai à fin 
août 
 
 
 
 

Lieu de stockage des 
denrées 

Supermarché 
Leclerc 

  
 

Lieu de prise des 
repas 

Salle des fêtes 
 

Ecole des 
Cascades 

05.65.60.27.46 
 
 

05.65.60.19.97 

 

Moyen de 
distribution des 

repas (seulement 
pour personnes à 
mobilité réduite) 

Service de 
portage des 
repas cuisine 
centrale de  

Millau 

  

 
 

Moyens 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

temporaire 

Lieu Salle des fêtes   
 

En cas de besoin 
plus important 

Hôtel dans la 
ville la plus 

proche 

Hôtel du château 
05.65.60.16.59 

30 chambres 

 
Moyens de 
transports 

 

Collectif 
 

10 arrêts Mio 
Autocars Causse 

 

Service de transports 
Urbains communautaire 

 

Individuel 2 taxis - Sarl ginesty 
- Catherine 
MONTROZIER 

 
 

 
 

Moyens de 
transmission 

Moyen 
Téléphonique 

 Service 
administratif 

 
 
 
 
 
 

Véhicule équipé d'un haut-
parleur 

Moyen de diffusion 
ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ 

Panneau 
affichage 
lumineux 
+ illiwap 
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XVII. Annexes 
17.1 {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ !9t ŘŜǇǳƛǎ 
la source de Ladoux - Homède  
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17.2 Plan de localisation des réservoirs et pompes de relevage 
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---- Conduite 

¶ Poste de détente 

Á Poste de coupure 

17.3 Plan de localisation des conduites de gaz, des postes de détente et de postes de 
coupures 
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17.4 tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ς cartographies 
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